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ENDU DE LA JUSTICE CRIMINELLE PENDANT L'ADWËE 

'CE'CIVILE. — Tribunal de commerce de la Seine : 

înéàtre; artiste; distribution des rôles; retrait,- le Ca-
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lajonquière; M

Uî Person coatre MM. de Dollon 

t Doligoy » directeurs du Théâtre-Historique. 
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IMINELLE. — Cour d'assises de la Seine •■ Faux 

'"^tnoignage en matière civile; séparation de corps. — 

ï'ribmal correctionnel de Versailles (appels correct.) : 

Outrages, rébellion et menaces envers la gendarmerie; 
poursuites contre un adjoint au ma-re et un capitaine 
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coMfra-REBÎÏ>u DE 1A TOSTIOE CRIMIKNEXLE 
FENDANT L'ANNÉE 1843. 

COUR D'ASSISES. — SOMBRE DES ACCUSATIONS. — ACCUSA-

TIONS PAR DÉPARTEMENT. — SEXE DES ACCUSÉS. AGE 

DES ACCUSÉS. — ÉTAT CIVIL DES ACCUSÉS. — PROFES-

SION DES ACCUSÉS. — INSTRUCTION DES ACCUSÉS. — RÉ-

ifH»I DES ACCUSATIONS. — RÉPRESSION PAR DÉPARTE— 

jlfcNT. — CONDAMNATIONS A MORT. EXECUTION. 

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES, — VOLS. — VALEURS DES 

OBJETS VOLÉS. — CRIMES CONTRE LES PERSONNES. 

CONTUMACES. — DÉLITS DE PRESSE. — DËHTS POLITIQUES. 

— RÉHABILITATIONS. 

M. le garde des sceaux vient d'adresser à M. le prési-

dent de la République le compte-rendu le l'administration 

:!'■ la justice crimiaelle pendant l'année 1848. Ce docu-

ment empruQte un nouvel intérêt aux événemens politi-

ques dé cette armée, et il est important de constater l'in-

fluence que ces événemens ont pu exercer snr la crimina-

d \é et sur la répression. 

Voici ce document : 

L" compte -rendu da la jiistioo criminelle, en 11347, avait 
constaté un déplorable résultat : c'était une augmentation 
fort considérable dans le nombre des délits et des crimes. Il 
n'y avait pas lieu cependant de s'en trop effrayer, ce fait de-
vait être accidentel comme les causes qui l'avaient produit. 
Les mauvaises récoltes de 1846 avaient, en 1847, amené la 
iisettê et toutes las misères qui en sont les tristes conséquen-
ce,-; elles devaient se traduire en délits et en crimes nom-
breux contre las propriétés, en rébellions fréquentes contre 
I autorité et ses agens; mais cette situation n'était que pas-
«agwe; la Providence ne -pouvait pas vouloir que ce fléau 
terrible désolât trop longtemps notre pays, et les récoltes de 
tannée 1847, en donnant l'abondance, devaient rendre le 
ralme aux esprits et rétablir partout cet ordre et cette régu-
larité qui sont les plus sûrs garans du respect des personnes 
et des propriétés. 

L atmée 1848 s'ouvrait donc sous les auspices les plus favo-
rables au point de vue de la j ustice criminelle, et elie devait 
mus ramener à la situation normale des années précédentes, 
w résultat s'est eu effet produit. Le nombre des crimes et des 
«lits a diminué dans une progression' remarquable en 1848. 

- m estimerais heureux de pouvoir expliquer ce fait par la 
nie amélioration de l'état général du pays ; mais je ne puis 
empêcher d'an voir aussi la cause dans un relâchement 

des â"e surveillance, dans la défaut de constatation 
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nés. L'augmentation remarquée pendant les deux premières 
années é'ait due aux troubles politiques de l'ouest et de Pa-
ris, et un tableau, dans lequel les accusés 'ont distribués d'a-
près la nature dss crimes, montre qu'en 1848 aussi, c'est aux 
troubles politiques qu'il faut attribuer l'accroissement du 
nombre des accusés; car il ne se montre guère que parmi les 
accusés de crimes politiques, de rébellion et de violences gra-
ves envers les agens de l'autorité ou de la force publique. 

Cinq années seulement, dans la série des vingt-trois qu'em 
brasse ce tableau, offrent un nombre d'accusés de crimes coa-
tre les propriétés mférh nr à celui de 1*848 : ce sont les an-
nées 1833, J834, 1835, 1842 et 4845. 

On remarque une très forte diminution, enl848, du nombre 
des accusés de faux,etsurtoutdes accusés de vols domestiques, 
de vols sur les chemins publics et d'autres vols qualifiés; au 
lieu de 4,716 accusés de vols divers, que l'on comptait en 
1847, il n'y en a eu que 2,848, en 1848, soit l,868ou 40 pour 
400 de moins. 

Il y a eu augmentation du nombre des accusés de fausse 
monnaie et d'incendie; mais, relativement aux derniers, il' y 
a lieu d'observer que le nombre des accusations a diminué 
d'une manière assez sensible, et s'il a été jugé 169 accusés 
d'incendie de plus, en 1848 qn'en 1847, c'est que 44 accusa-
tions de cette nature comprenaient à elles seules 238 accu-
sés traduits aux assises pour inceudies de fabriques et de di-
verses constructions servant à l'exploitation des chemins de 
fer; crimes commis par des bandes d'ouvriers égarés immé-
diatement après la révolution do février. 

En 4847, il y avait eu 530 accusés jugés pour pillage et dé- . 
gâts de grains, en bande et à force ouverte; en 1848, il n'en 
a pas été jugé un seul ; mais des crimes de pillage et dégâts 
d'objets mobiliers, de destruction de constructions, d'enlève-
ment et destruction de registres publies, ont amené devant les 
Cours d'assises 657 individus. 

Accusations par département. — La diminution considéra-
ble signalée dans le nombre total des accusés jugés, en 4848, 
pour des crimes contre les propriétés, comparativement à 
l'année précédente, s'est fait sentir dans 64 départemens ; 
dans 3, on remarque, en 1848, le môme nombre d'accusés de 
cette catégorie qu'en 1847. Dans les 19 autres, il y a eu aug-
mentation; mais elle n'est de quelque importance que dans 
12 d'entre eux, et elle a eu pour cause quelques affaires ex-
ceptionnelles produites par l'agitation politique, et qui com-
prenaient chacune de nombreux accusés. Eu réalité, le nom-
bre des accusés de crimes ordinaires contre les propriétés a 
diminué dans presque tous les départemens, en 1848 ; feule-
ment la diminution n'a pas été partout la môme. Dans 47 dé-
partemens, elle varie de 30 à plus de 100 pour 100. Elle est 
presque nulle dans 27, parmi lesquels se place le département 
de la Seine. Il n'a été jugé, en 1848, par la Cour d'assises de 
Paris, que 17 accusés de crimes contre les propriétés de moins 
qu'en 1847. 

Il est digne de remarque d'ailleurs que, depuis 23 ans, le 
nombre des accusés a bien peu varié dans le département de 
la Seine : ainsi, de 1826 à 1830, je nombre moyen annuel 
des accusés était de 846; de 1831 à 4835, il s'éleva à 913, et 
à 930, de 1836 à 1840: de 1840 à 1845, il descendit à 904; 
enfin, de 1846 à 1848. il a ét« do «on 

Dix autres départemens présentent la môme uniformité dans 
la marche de la criminalité, et le nombre des accusés n'y 
varie presque pas d'une anuée à l'autre : ce sont le Gers, les 
Basses-Alpes, la Somma, la Mayenne, le Rhône, l'Aube, 
l'Yonne, les H iutes-Pyrénées, le Cantal et le Tarn. 

Dans quinze départemens, le nombre des accu es a été crois-
sint presque chaque année d'une manière isotable. Ces départe-
mens sont: Lot-et-Garonne, les Bouches-du Rhône, le Var, 
Saône-e:-Loire, la Creuse, les Ardennes, la Meurthe, la Meuse, 
le Gard, Vaucluse, la Marrie, les Côtes-du-Nord, la Loire-In 
férieure, le Puy de-Dôme, la Haute-Garonne. 

Il y a eu, aû contraire, diminution constante dans dix dé-
partemens : dans la Haute-Saône, la Manche, le Nord, le Pas-
de-Calais, la Drôme, la Moselle, rAveyron, Eure-et-Loir, 
Seine-et Oise, les Basses-Pyrénées. La diminution, de la pre-
mière période (1826 à 183Ô) à la dernière (1846 à 1848J n'est 
pas moins de 63 pour 400 dans le Pas-de-Calais, de 43 pour 
400 dans le Nord et l'Aveyron; dans les autres elle dépasse 

25 pour 400. 
Enfin, dans 50 départemens, le nombre des accusés a 

v-irié d'une année à l'autre, tatôt diminuant, tantôt augmen-

tant. 
Les 7,352 jugés en 4848 par les Cours d'assises, comparés 

à la population totale de la France, donnent le rapport de 
4,845 habitans pour 1 accusé; en 1847, il y avait 4,067 habi-
tans pour 1 accu-é, et 5,425 en 18-46. 

Le rapport !•< : ■ suivant les départemens; ainsi, tandis 
que l'on ne compte que 1,548 habitans pour un accusé dans 
le départ, meut de la Seine, 4,638 dans Seine et-Oise, 4,872 
dans la Corse, 2,514 dans Irg Pyrénées-Orientales, 2,571 dans 
Ille-et-Yilaine, 2,681. dans la Seine Inférieure (1), 2,742 dans 
le Gard (1), entîu 2,981 dans le Tarn, on trouve 45 461 ha-
bitans pour un accusé dans le Pas-de Calais, 44,262 dans 
l'Orne, 43,918 dans l'Isère, 43,310 da>.s les Hautes-Alpes, 
42,798 dans la Haute-Loire, 42,245 dans l'Ain, 40,894 dans 
le Nord, 40,559 dans l'Iudre, 10,441 dans le Doubs, 40,345 
dans les Deux-Sèvres. 

Les 68 autres départemens se classent entre ces deux ex -
trêmes : le nombre des habitans pour un accusé varie d-s 
3 061 à 3>89 dans 44; de 4,412 à 4,979 dans 42; de 5,063 à 
5,818 dans 13; de 6,040 à 6,997 dans 12; de 7,019 à 7,951 
.ians 12 ; de 8,025 à 8,812 dans 7, enfin il a été de 9,880 dans 

le Jura. 
Dans 59 départemens on compte, en 1848, un nombre d'ha-

bilaus pour un accusé plus élevé que le nombre moyen de 
toute la France, 4,815. Le nombre des habitans pour un ac 
cusé est inférieur à ce nombre moyen dans 27 départemens 
seulement. Ces 27 départemens, qui se distinguent par une 
plus grande crim.rialité, sont, outre les 8 qui ont été signalés 
plus haut, la Marne, les At demies, la Lozère, l'Ariège, 
l'Aube, la Haute-Marne, le Bas-Rhin et le Haut-llluu. Us 
Bouches-du-Hhône, l'Aude-, la Haute -Garonne, la Loire Infé-
rieure, la Vienne, la Meurthe, Vaucluse, l'Ardèchs, le Finis-

tère, la Creuse et la Corrèze. 
Les accusés de crimes contre les personnes, lormen', en 

1848, le tiers (0,33; du nombre total des accusés jugés d-ms 
tout/s la France. Le* deux autres tiers (0,67) étaient poursui-
vis pour des crimes contre les propriétés. En 1847, les accu-
sés de la première catégorie formaient moins du quart (0,24) 
du nombre total. Eu 1846, la proportion était de 27 sur 109. 
Une seule année, depuis 1826, a présenté un nombre propor-
tionnel plus élevé d'accusés de crimes contre les personnes 
que celui de 1848 : c'est 1835, où l'on en compte 34 sur 100. 

On remarque une très gran te différence entre les départe-
mens relativement à la division des accusés d'après la na-
ture des crimes qui leur étaient imputés. Dans 6 départe-
mens le nombre proportionnel des .accusés de crimes contre 
les yW 'Oiim-s n'excède pas le cinquième du nombre total. 
Ain î il est de 20 sur 100 seulement dans le Cher et le Cal-

déduction, pour ce dernier départem nt, des 
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fl) P. ur établir ce rapport, on attribue aux départemens 
de la Seine- Inférieure et du Gard, un assez grand nombre 
d'accusés qui avaient commis dans ces départemens les cri-
nus pour lesquels ils ont été jugés dans le Calvados et la 
Diôme, par suite du renvoi de la Cour de cassation. 

427 accusés de la Seine-Inférieure, qui ont été jugés par la 
Cour dVsises de Caen, par suite d'un renvoi de la Cour de 
cassation ; de 49 sur 100 dans les Bouches-du-Rhône et le 
ïinistère; de 48 sur 100 dans les Landes ; enfin de 44 sur 
400 dans li Seine, où l'on remarquait d'ailleurs la même pro-
portion dais les trois années précéd ntes. 

Dans 9 départemens, au contraire, pins delà moitié des 
tecusés étaent poursuivis pour des crimes contre les per-
sonnes, sâvMr : la Corse, qui est toujours le premier sous ce 
mpport, 9È sur 400 ; Tarn-et-Garonue 70, la Creuse 66, la 
Corrèze 65, les Basses-Alpes 64, la Seine Inférieure 59, ycom-
pris les accusés renvoyés devant la Cour d'assises du Calva-
dos ; la Dorlogne 57, le Gers 5~6, Saône et-Loire 52 sur 400. 

Dans 22 cépartemens, la proportion a varié de 21 à 30 sur 
400 ; dans 2), de 34 à 40 sur 100 ; enfin, dans les 20 autres, 
de 41 à 50 sir 100. 

Sexe des accusés. — Sou» le rapport du sexe, les acousésde 
1848 se divisent en 6,338 hommes (86 sur 400) et 4,014 fem-
mes (44 sur 100). Le nombre proportionnel dus femmes, par-
mi les accusis, n'avait jamais été aussi faible. Il s'élevait à 
46 sur 400 ei 4847, .à 17 i-ur 100 en 1846 ; les années précé-
dentes, il va-iait de 17 à 19 sur 100. 

La faiblesse du nombre proportionnel de femmes, en 1848, 
tient au gand nombre des secusés jugés , cette dernière 
année, pour certains crimes auxquels les femmes participent 
peu: lescrimes politiques, ceux de rébellion, de pillage et 
dégâts d'objets mobiliers en bandes, de destruction de cons-
IractiODS el 34 regUtroj publics. I*iri mi les accuses de crimes 

ordinaires, la proportion des femmes ne diffère guère, en 
1848, de ce qu'elle était les années précédentes. 

Le nombre proportionnel des femmesest à peu près le môme 
parmi les accusés de crimes contre les propriétés, si l'on 
considère chaque catégorie dans son ensemble ; mais chaque 
crime, pris isolément, présente, sous ce rapport, une propor-
tion différente.. Ainsi, sur 100 accusés d'infanticide, il y avait 
92 femmes ; 67 sur 100 accusés d'avorlement ; 61 sur 100 ac-
cusés d'empoisonnement; 36 sur 100 accusés de vols domes-
tiques ; 26 sur 100 accusés de parricide et de faux témoigna-
ge ; 44 sur 100 accusés d'incendie; 12 sur 100 accusés d'as-
sassinat, de vols qualifiés autres que les vols domestiqwes ; 
8 sur 400 accusés de faux en écriture authentique, privée ou. 
de commerce ; 4 sur 100 accusés de meurtre. 

Âgé des accusés. — L' s 7,352 accusés de 1848 se classent 
ainsi qu'il suit sous le rapport de l'âge : 82 n'avaient pas at-
teint leur seizième année ; 4,028 étaient âgés de 46 à 21 ans : 
ces deux catégories formeut un peu plus de 45 centièmes (454 
sur 4,000) du nombre total ; 1,457 sur 4,000) étaient âgés de 
24 à 25 ans; 4,277 (474 sur 4,000) de 25 à 30 ans; 1,000 (137 
sur 4,000) de 30 à 35 ar.s ; 822 (120 sur 1,000) de 35 à 40 
ans; 683 (93 sur 1,000) do 40 à 45 ans; 513 (70 sur 1,000) 
de 45 à 50 ans ; 489 (07 sur 1,000 de 50 à 60 ans ; 188 (25 
sur 4 ,000) de 60 à 70 ans ; 44 enfin (6 sur 1 ,000) de plus de 
70 ans. 

Il a été jugé, en 1848, un nombre proportionnel de mineurs 
de 21 ans moins élevé qu'en 4847, où l'on en comptait 468 
sur 4,000 du nombre total , au lieu de 151 snr 1,000 en 
1848. 

Les 8» />*«— J ■-- A » *a ««- J.<o<» r"» f 
sises ne sont pas les seuls de cet âge qui eussent commis des 
crimes, en 1848 L> s Tribunaux correctionnels en ont jugé 
327 autres qui étaient traduits devant eux en raison de leur 
âge, et parce qu'i's n'avaient pas de complices plus âgés (art. 
68 du Code pénal). 

Etat civil des accusés. —Parmi les accusésda 1848, il y avait 
2,963 célibataires (0 54); 3,068 (0,42) étaient marié = , et 321 
(0,04) vivaient dans le veuvage, 248 de ceux ci et 2,418 des 
accusés mariés avaient des eufans. 

Les accu és célibataires formant plus de la moitié du nom-
bre total : 54 sur 400. Cette proportion n'est pas, à beaucoup 
près, la même dans tous les départemens. Plus des trois 
quarts (76 sur 100) des accusés des Bouches-du-Rhône étaient 
célibataires ; il y tu avait 69 sur 400 accusés de la S ine, 65 
sur 400 accusés de la Loire-Inférieure, 63 sur 400 accusés du 
Rhône. C'e=t dans les départemens qui renferment de grands 
centres de population et des villes industrielles que l'on re-
marque le plus grand nombre proportionnel d'accusés céliba-
taires. 

Dans les départemens moins peuplés et où domine l'élément 
agricole, il y a, au contraire, parmi les accusés plus d'indivi-
dus marias que de céliba'aires. La raison de cette différence 
gît, sans doate, dans l'émigration des célibataires des der-
niers départemens dans les premiers, et, en général, te ne 
sont pas les plus disposés à respecter les lois qui émigrent 
de la sorte. 

Les deux tiers des accusés (4,998) étaient nés dans le dé-
partement où ils ont été jugés, et4,950 y avaient conservé leur 
domicile. 4,382 (19 sur 400) étaient domiciliés dans le dépar-
tement où ils ont été jugés, mais ils étaient nés dans un autre; 
972 enfin (0,43) n'appai tenaient, à aucun titre, à ce départe-
ment 276 de ces derniers n'avaient point de domicile, et. 223 
étiient étrangers à la France, 

Le nombre proportionnel des accusés nés et domiciliés dans 
le département où ils sont jugés est toujours plus fort parmi 
les accusés de crimes contre les personnes que parmi ceux 
qui sont jugés pour des crimes contre les propriétés: c'est 
notamment parmi les accusés de vol que l'on compte le plus 
de nomades. Moins des trois cinquièmes (59 sur 400), de 
ceux qui ont été jugés pour cette espèce |de crime, en 4848, 
éiaient nés daus le département où ils ont été l'objet des 
poursuites. 

Sur les 882 accusés jugés, en 1848, dans le département de 
la S.dne, 235 seulement (0,27) y étaient nés, 73 snr 400 étaient 
nés ailleurs. Cette dernière proportion est de 70 sur 400 ac-
cusés des Bouches-du-Rhône, 64 sur 400 accusés du Rhône; 
54 sur 400 accusés de la Gironde. 

Les accusés qui avaient un domicile habitaient, 4,224 (0,60) 
des communes rurales, et 2,844 (0,40) des communes ur-
baines : 287 accusés étaient sans asile. 

Les habitans des communes rurales forment, ainsi qu'il 
vient d'être dit, les trois cinquièmes des accusés traduits aux 
asi-ises en 1848. C'est à peu près la même propoition tous les 
ans. Il est-regrettable que les recensehiens qui tout fait; unis 
les cinq ans ne distinguent pas la population urbaine de la 
population rurale ; car, faute de cet élément de comparai-
son, il devient ^impossible d'apprécier exactement la' crimi-
nalité relative des habitans des. campagn s et de ceux des 
villes. Il est incontestable seulement que le nombre propor-
tionnel des habitans des villes traduits en justice est plus 
élevé que celui des habitans des campagnes. En eftet, on 
ne peut guère évaluer la population urbaine de la France à 
plus du quart (0,25) de l'a population totale, et, parmi les 
accusés, ceux qui h-ibilent dos vilhs forment les deux cin-
quièmes (40 pour 100) du nombre total, et ils formeraient 
môme une plus forte proportion, si l'on y comprenait les ac-
cusés sans domile qui, pour la plupart, se tiennent habituel-
lement dans les vitîes. 

Le nombre proportionnel des hibitans des villes est tou-
jours plus considérable parmi les accusés de crimes contre 
les propriétés que parmi ceux qui s'attaquent aux personnes. 
E'il848, sur 400 accusés de la première catégorie on compte 
44 habitans des villes; iur 100 aeemés de crimes contre les 
personnes il n'y en a que 33 appartenant à la population ur-
baine ; 49 sur 400 accusés de vols qualifiés, et 47 bur 400 
accusés de faux, étaient domiciliés dans des villes. 

meuniers, 208 

chapeliers, cor-

Les habitans des communes ruraless ont proportionnellement 

plus nombreux parmi les accusés des diverses espèces de cri-
mes conlre les peivonw s. En 4848-, on en compte 91 sur 1UO 
accusés de parricide. 88 sur 100 accusés de faux témoignage, 
d'empoisonnement; 7,9 sur lOOtccusés d'infanticide; ib me 
100 accusés de meurtre, d'assassinat; 73 sur 100 accuses de. 
coups et blessures envers des ascendans ; 74 sur 100 acnses 
de viol et d'attentat à la pudeur sur des adultes ; 64 sur 1UJ 
accusés de viol et d'attentat à la pudeur sur des eufans.: Sur 
226 accusés de crimes politiques, il n'y avait que 36 habi-
tans des communes rurales, toit 16 sur 1C0. 

Profession des accusés. — Les accusés se distribuent,en dix 
classes, eu égard à leurs occupations habituelles. 

La première classe comprend ceux qui travaillent à la terre 
ou à de gros ouvrages de toute cspècti : les cultivateurs, la-
boureurs, jardiniers, bergers,bùcbtrons, terrassiers, mineurs, 
journaliers; ils sont- au nombre de 2,754 et forment près des 

deux cinquièmes (375 sur 1,000) du nombre total. 
La seconde classe comprend les ouvriers de l'industrie, en 

bois, eh fer, en fif>, en laine, en coton, en pierres : maçons, 
tailleurs de pierres , etc., au nombre de 4,845 (251 sur 

1,000). 
La troisième, les boulangers, boucliers 

(28 sur 1 ,000) ; 
La quatrième, les tailleurs, perruquiers, 

donniers, blanchisseurs, etc., 437 (59 sur 1,000) ; _ 
La cinquième, tous les individus occupés du négoce, 40O 

(03 sur 1.OU0J ; „„. 
La sixième, les voituriers, routiers, mariniers, 301 (49 sur 

'La septième, les aubergistes, logeurs, etc.. 133 (48 sur 

1,000); ^ 
La huitième, les domestiques attachés a la personne, *>t> 

(62 sur 1,000); 
La neuvième, les individus appartenant aux professions li-

bérales, les propriétaires et rentiers, 395 (54 sur 4,000j; 
La dixième enfin, les gens sans aveu, ks mendiant", les va-

gabonds, 303 (11 sur 4,000). _ 
Les àccu- és delà dixième catégorie n'étaient pas d ailleurs 

les seuls qui vécussent dans l'oisiveté. Il en est plusieurs 
parmi ceux qui avaient appris une profession qui ne 1 exer-
çaient point. Le nombre total des accusés oisifs, sans qu ils 
eussent de moyens d'existence assur és, est cfe 891, plus du 
dixième (42 sur 400) du nombre total. 

Parmi ceux qui étaient occupés, 2,156 (33 sur^lOÛ) tra-
vaillaient pour kùr propre compte, comme chefs dVablisse 
ment, et de 4,303 (67 sur, 400,) puur le compte d'autrùi. 

Les habitudes professionnelles exercent, saus contredit, une 
influence sur la criminalité. Pour en déterminer l'étendue, il 
faudrait que les recensemens de la population lussent laits 
par profession, ce qui n'a pas encore pu être exécuté. f«ais ce 
qu'il est possible de constat- r déj i, c'est que la nature des 
crimes est différente suivant ks professions. Ainsi, en 4«48, 
sttr 400 accusés de la mmvième classe, elle des professions 
libérales, 41 étaient poursuivis pour des crimes contre les 
personnes, et 59 pour des crimes contre les propriétés. Les 
proportions sont presque les mêmes pour les accusés de la 

-I-.OSO, deue ues laDoureurs, journaliers, cultiva-
teurs : 40 accusés de crimes contre les persutmoo oo «*«°« 
sés de crimes contre les propriétés sur 400. 

Parmi les domestiques attachés à la personne, il n'y on a 
tu que 16 de poursuivis pour crimes contre les personnes, et 
84 l'ont été pour crimes coulrd les proprié és. 

P«rmi les accusés de la dernière classe, gens sans aveu, 
vagabonds, etc., 22 seulement étaient poursuivis pour des 
crimes contre lés personnes, et 78 l'étaient pour des crimes 
contre les propriétés. 

Instruction des accusés. — Les accusés sont divisés en qua-
tre classes sous le rapport de l'état intellectuel : 3,607 (491 
sur 1,000) étaient complètement illettés; 2,612 (355 sur 
4.000) no savaient que lire, ou lire et écrire imparfaitement; 
946 (125 sur 1,000) savaient lire et écrire assez bien pour en 
tirer parti: 217 enfin (29 sur 1,000) avaient reçu une instruc-
tion supérieure à ce premier degré. 

Les accusés illettrés, qui ne forment que 49 centièmes du 
nombre total en 1848, étaient broportionnelkment plus iiom-
-breux en 1847 : on en comptait 55 sur 100. 

Sur 400 accusés de crimes contre les personnes, il y eu 
avait 50 d'illettrés eu 1848; la proportion étaitde53 sur 400 
en 1847; de 55 sur 400 en 4846. 

Sur 400 accusés de crimes contre Ses propriétés, il y avait 
49 illettrés en 4848; le rapport était, en 4847, de 56 sur 400, 
et de 52 en 4846. 

Sur 400 hommes accusés, il n'y avait, eu 4848, que 45 
illettrés, tandis que, sur 400 femmes accusées, 72 n'avaient 
reçu aucune instruction. 

On compte 53 illettrés sur 100 accusés de vols qualifiés; 60 
sur 400 accusés d'incendie. 

Près des 9 dixièmes des accusés du Hiut-Rlitn (87 sur 100) 
savaient au moins lire, on 1848; la proportion est de 82 sur 
100 parmi les accusés du Bas-Rhin; de 77 sur 100 parmi 
ceux de ia Meuse et de la Seine; 70 su? 100 parmi ceux de la 
Côte-d'Or; 75 sur 100 parmi ceux de l'Oise, du D.iubs, do la 
Haute-Saôn?; 73 sur 400 p^rmi ceux de l'Ain; 72 sur 400 
parmi ceux du jura; 71 sur 100 p irmi eaux de la Moselle: en-
fin 70 sur 100 parmi ceux de la Ûei rthe. 

Daus le Cher, la Haute-Vienne, ks Landes, il n'y avait pas 
en moyenne plus de 15 accusés sur 100 qui sussent au moius 
lire, 16 sur 100 dans les Côtes-du Nord, 20 dans le Finistère, 
.25 dans le Lot et le Morbihan, de 26 à 30 sur 100 dans le 
Tanie, Indre-et-Loire, Vaucluse, la Sarthe et la Corrèze. 

Résultat des accusations. — Après avoir indiqué le résul-
ta des accusations, celui des accusés, le sexe, l'âge, l'état 
civil, l'origine, la profession et le degré d'instruction de 
ceux-ci, il reste à faire connaître ks décisions des Cours 
d'assises à leur égard. 

Des 4,632 accusations soumises, en 1848, aux Cuurs d'as-
sises, 2,294 (495 sur 1,000). ont été accueillies entièrement : 
2,009 à l'égard de tous les accusés compris dans chaque af-
faire, et 285 à l'égard d'une punie .d'entre eux seulement ; 
938 e cotisations (202 sur 1,060) n'ont é é admises qu'av. c 
dts modifications qui laissaient aux faits le caractère de cri-
me dans les 435, et les réduisaient à de simples délits dans 
les 503 autres. Enfin, 1,400 accusations (302 sur 1,000) ont 
été tejetées en entier. 

Eu 1847, sur 1,000 accusations il n'y eu avait eu que 246 
de rejetées : un sixième de moins ; 545 avaient été entièrement 
accueillies, et 209 avec des modifications plus ou moius gra-
ves. Ces résultats, au point de vue de la répression, lais-
saient beaucoup moins à désirer que ceux de 1848. 

. déportation. 18 à la 
détention 1 au bannissement, 2,549 à l'emprisonnement, 6 
a 1 amende ; 31 enlans de moins de 10 ans, qui avaient com-
mis, m us sans discernement, les crimes qui kur étaient im-
putes, ont été envoyés dans des maUous d'éducation correc-
tionnelle pour y être élevé*. Ces enfans son comptés par assi-
milation parmi tes condamnés, de même qu'on a rangé parmi 
les acquittés ,7 aunes enfans à l'égard desquels la réponse du 
jury était la même que pour les précédons, mais qui ont été 
rcinisà leurs pareus qui lés réclamaient et qui présentaient 
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d«s garanlits de moralité. 

Le nombre des condamnations de toute nature prononcées 
en 1848 est bien inférieur au nombre des condamnations de 
1847; mais il importe ds se rappeler qu'il a été jugé 1,352 
ac< usés de moins en 1848 que l'année précédente. 

Le nombre des acquittemens auraitdù diminuer aussi, tan-
dis qu'il s'est accru de 2,873, en 1847, à 3,048, en 1848." La 
première de ces deux années il ne formait que le tiers (33 sur 
1U0J du nombre total de, accusés, tandisqu'en 1848 il en for-
me plus des deux cinquièmes (41 sur 100). On a réuni dans 
le tableau suivant les résuliatsdes 23 années, afin que les va-
riations de la répression puissent être étudiées. 

SUR UN 

PENDANT LEE A3EIEES 

MOYEN DE 100 ACCUSÉS, IL Y A EU 

D'ACQUITTÉS. 

DE CONDAMNÉS A DES PEINES 

afflictives 

et infamantes. 
correction-

nelles. 

38 40 22 
39 39 22 
39 37 24 
39 36 25 
41 34 25 
46 28 26 
41 27 32 
41 24 35 
40 24 36 
39 25 36 
36 23 41 
37 23 40 
36 25 39 
35 25 40 
33 28 39 
33 27 40 
32 29 39 
32 29 39 
32 28 40 
33 27 40 
33 . 27 40 
33 27 40 
41 24 35 

1826 .... 
1827 .... 
1828 .... 
1829 .... 
1830 .... 
1831 .... 
1832 .... 
1833 .... 
1834 .... 
1835 . . . 
183S ... 
1837 ... 
1838 ... 
1839 ... 
1840 . . . 
1841 . . . 
1842 . . . 
1843 . . . 
1844 . . . 
1845 . . . 
1846 . . . 
4847 . . . 
1848 . . . 

De 1840 à 4847 inclusivement, les résultats des poursuites 
avaient été presque constamment les mêmes chaque année, et 
il a fallu des circonstances tout à fait exceptionnelles pour 
ro«.pra
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re aussi sensible le nombre proportionnel des acquittemens. 
Il y a déjà été indiqué plus hautque la cause principale était 
due au décret du 11 mars 1848. 

Ce décret, en effet, en abrogeant la loi du 9 septembre 
1835, et exigeant désormais 9 voix pour la condamnation 
quand 7 avaient suffi jusque-là, ne pouvait manquer d'accroî-
tre beaucoup le nombre des acquittemens; aussi, durant les 
sept mois qu'il a été en vigeur, a-t -il augmenté de 8 pour 
100 le nombre proportionnel des acquittés. 

Le décret du 18 octobre 1848, qui a rapporté celui du 11 
mars précédent, a rendu immédiatement à la répression une 
grande partie de son énergie; cependant il est incontestable, 
que, sous l'empire de ce nouveau décret, les acquittemens 
seront encore plus nombreux qu'fls ne l'étaient de 1840 à 
1847. Il faut, en effet, toujours 8 voix au moins pour la con-
damnation, tandis que, d'après l'art. 352 du Code d'instruc-
tion criminelle, les accusés reconnus coupables à la simple 
majorité de 7 voix étaient condamnés toutes les fuis que la 
majorité des juges composant la Cour d'assises ne déclarait 
pas que le jury s'était trompé et ne renvoyait pas l'affaire à 
une autre session. Or, de semblables renvois étaient très ra-
res ; on en comptait 2 ou 3 à peine chaque année sur 250 à 
500 verdicts rendus à la simple majorité. 

Si le changement de législation a surtout contribué à af-
faiblir la répression, on ne peut cependant méconnaître le 
concours de deux autres causes : d'une part, l'inexpérience 
des parquets, presque entièrement renouvelés en mars et 
avril 1848 ; de l'autre, la nature de certaines affaires de pil-
lage, dévastation, destruction de constructions, incendies de 
fabriques et de b&timens d'exploitation de, chemins de fer, 
qui comprenaient un grand nombre d'accusés, parmi lesquels 
il n'était pas toujours facile de faire à chacun sa part exacte 
de culpabilité 

■ Si l'on considère le résultat des poursuites pour certains 
crimesen oartieulier, on trouve qu'il diffère peu, en 1848, de 
ce qu'il était les années précédentes. Ainsi, parmi les accusés 
d'infanticide, le nombre proportionnel des acquittés est resté 
le même; parmi les accusés de vols qualifiés, il n'a d minué 
que de un et demi pour 100. 

Ou ne peut tenir compte, en 1848, des changemeus intro 
duits par le décret du 7 août de cette année dans l'organisa-
tion du jury, car ce décret n'a guère été appliqué avant le 
mois de janvier 1849. 

Répression par département. — L'affaihlissemsnt de la ré 
pression ne s'est pas fait sentir dans tous les départemens, 
comme on serait tenté de le supposer. Ainsi, malgré le décret 
du 11 mars 1848, le nombre proportionnel des acquittés a di*-
mmué dans 21 départemens, qui sont : la Mayenne, la Corse, 
le Doubs, la Manche, le Nord, le Pas-de-Calais, l'Isère, 
Loire, les Pyrénées Orientales, PArdèche, Indre-et-Loire, le 
Loiret, Seine et-Marne, les Hautes-Pyrénées, la Charente-In-
férieure, les Deux-Sèvres, les Côtes-du-Nord, le Finistère 
Ille-et-Vilaine, la Loire-Inférieure et l'Ariége. 

Dan; les 4 départemens de Maine-et-Loire, de la Haute-
Siône, du Cher et de la Marne, le nombre proportionnel des 
acquittés n'a pas varié; il a augmenté dans les 64 autres dé 
par emens. La Cour d'assises de Paris a acquitté 40 accusés 
sur 100, en 1848, au lieu de 34, en 1847 

Dans 20 départemens, plus de la moitié des accusés ont été 
acquittés en 1848. En 1847, un aussi déplorable résultat ne 
s'était produit que dans 2 départemens. 

Les départemens dans lesquels la répression a été le plus 
ferme en 1848 sont : Indre-et-Loire, 17 acquittés sur 100 
accusés, en moyenne ; le Pas-de-Calais, les Hautes-Pyrénées, 
20; le Doubs, 21 ; le Cher, 22; la Seine-Inférieure, 24 ; l'Ais-
ne et la Mayenne, 25 sur 100. 

Le nombre proportionnel des acquittemens a é é, suivant 
l'usage, bien moins élevé parmi les accusés de crimes contre 
les propriétés que parmi les accusés de crimes conlre les per

; 
sonnes. Le sexe, l'âge, le degré d'instruction, ont aussi exer-
cé une influence marquée sur le résultat des poursuites. 

On voit que le nombre proportionnel des acquittés, qui 
n'est en 1848, que de 39 sur 100 parmi les accusés de crimes 
contre les propriétés, s'élève à' 47 sur 100 accusés de crimes 
contre les personnes ; que sur 100 hommes accusés, 40 seu-
lement ont été acquittés, tandis qu'il yen a eu 48sur lOOfem-
mes accusées. Le nombre des acquittemens s'accroît aussi en 
raison de l'âge des accusés, de leur degré d'instruction. 

En matière de vol, le résultat des poursuites varie égale-
ment eu égard à l'importance du préjudice causé. Ainsi les 
réponses du jury ont été négatives, en 1848, pour 31 sur 100 
des vols d'une importance inférieure à 10 fr. et des simples 
tentatives de vol ; pour 23 sur 100 des vols d'une importance 
de 10 à 50 fr.; pour 19 sur 400 des vols dont l'impoi tance 
dépassait 50 fr. 

Condamnations à mort. — Exécutions. — Après avoir été 
do 65 en 1847, le nombre des condamnations à mort est des-
cendu à 36 en 1848. Des 36 condamnés de cette armée, 18 seu-
lement ont été exécutés; 2 se sont suicidés après le rejet de 
leur pourvoi eu cassation. La peino des 16 autres a été com-
muée : < D travaux forcés à perpétuité pour 15, en vingt ansde 
la même peine pour le seizième. 

Les 36 condamnés à mort s'étaient pourvus en cassation ; 
3 après avoir obtenu l'aunulation d'un premier arrè

f
, ont 

été condamnés à la même peine par la seconde Cour d'assi-

ses. ' 
Circonstance! atténuantes. — En 1847, le jury avait ac-

cordé le bénéfice des circonstances atténuantes à 73 sur 400 
d 's accusés qu'il avait déclarés coupables deerimes. En 4848, 
i a même faveur n'a été accordée qu'à 72 sur 400. L'mdul-

cence sous ce rapport, a donc été un peu moins large ; mais 
il ne faut pa- oub 1er que le nombre proportionnel desac-

quittemens s'est ac ru de 8 pour 100. 
Sur les 2,580 accuses au protit d sque s il y a eu déclara-

tions de ciroon-taisees atténuantes, 1,229 (48 sur 100) ont 
(dv mi de la Cour d assises une réduction de peine de deux 
degrés Pour les 1,351 au'res, la peme encourue n'a été abais-

sée que d'un degré; mais, à Ugard de 976 de ceux ci, 
elle ne pouvait pas être davantage, ;ar il s'agissait de la ré-
clusion, de la détention, du banttssement et de la dé-
gradation civique, qu'un seul degré -.épare de* peines cor-
rectionnelles. Ainsi, ce n'est qu'à l'éga-d de 375 condamnés 
(14 sur 100) que les Cours d'assises iî

0
nt pas usé de toute 

i'indulgence qui leur était permise; i lits pouvaient, en ef-
fet, descendre la peine de deux degrés, tt elles l'ont réduite 
d'un seul. 

Je ne dirai que peu de choses de quelques renseignemens 
extrajudiciaires qui sont relatifs à ladistribukm des crimes 
par mois, à la nature et à la valeur approximative des ob-
jets volés, aux motifs présumés des crimes les plus gra-
ves et aux instrumens ou moyens qui ont servi \ leur perpé 
tration. 

Fols. — Valeur des objets volés. — Les accusations de vols 
soumises, en 1848, aux Cours d'assises comprenaient 3,493 
vols consommés et 255 tenta ives. Le i vols consommés avaient 
eu pour objet : 1,268 (plus du îiers), de l'argent monniyé ou 
des b lleis de banque au autres; 259, de l'argenterie, des bi-
joux ou effets précieux; 255, des marchandises ; 489, du lia-
ge et des vêtemens ; 700, des objets mobiliers de toute na-
ture; 169, des comeotibles ; 166, du blé ou de la farine; 
177, des animaux domestiques vivaus ; 10, enfin, tout ce que 
les voleurs avaient pu emporter sans distinction. 

La valeur approximative des objets volésa pu être indiquée 
relativement à 3,042 vols ; dans 470, le préjudice causé était 
inférieur à 10 fr.; il variait de 10 à 50 fr. dans 1, '01 vols ; de 
50 à 100 fr. dans 414; de 400. fr. à 4,000 fr. dans889 ; enfin 
il excédait 4,000 fr. dans 468 vols. 

Le préjudice causé par les 3,042 vols précédens aurait été 
approximativement de 4 ,052,082 fr., si quelques restitutions 
ne l'avait pas atténué : ce serait en moyenne 346 fr. par vol. 
Dans le département do. la Seine, le préjudice nioym causé par 
chaque vol aurait été de 723 fr. Il est encore plui élevé dans 
quelques autres départemens. 

Crimes conlre les personnes. — Les crimes d'empoisonne-
ment, d'incendie, de meurtre et assassinats dort les motifs 
présumés ont été recherchés et constatés sont au nombre de 
924. La cupidité en a inspiré 435 (446 sur 4,000), dont 45 in-
cendies allumés par les propriétaires des objtts incendiés, 
afin de s'assurer des primes d'assurances extgérées ; 428 
(0,439) ont eu pour cause des dissensions donestiques,' des 
discussions d'intérêt entre parens; 43 (0,047), ladullère; 42 
(0,445), la débauche, le concubinage ; 47 (0,018

;
, la jalousie, 

des contrariétés d'amour ; 233 (0,252), des sentinens de haine 
ou de vengeance, àla suite de discussions d'intérêts, de voisi-
nage, de qu relies, etc.; 56 meurtres ou assassinats (0,061) 
ont été commis sur des agens de l'autorité ou de la force pu-
blique, à l'occasion de leurs fonctions; 95(0,103) àla suite 
de rixes de cabaret et de jeu ; 40 ip ,45) à la suite d'autre 
querelles ou rencontres fortuites. Enfin, 435 crimes(0,446) 
ont eu pour mobiles divers autres motifs qui sont énoncés 
dans les tableaux du compte, mais qu'il serait trop long d'é-
numérer ici. 

Contumaces. — Outre les 7.752 accusés traduits devant el-
les et jugés contradictoirement eu 1848, les Cours d'assises 
ont statué, sans le concours du jury, sur le sort de 356 accu 
sés contumaces impliqués dans 318 accusations; 7 d'entre 
eux ont été acquittés, 12 ont été condamnés à la peine de mort; 
24 aux travaux forcés à perpétuité, 203 aux travaux forcés à 
temps et 1 10 à fa réclusion. 

Il avait été jugé 462 accusés contumaces e s 4847, et 670, 
en 4846. 

Parmi les accusés jugés contradictoirement en 4848, il s'en 
trouvait 426 qui avaient été précédemment condamnés par dé-
faut et qui comparaissaient pour purger leur contumace, 45 
avaient été condamnés depuis moins d'une année, 58 depuis 
plus d'un an jusqu'à cinq ; 8 depuis cinq ans jusqu'à dix; 45 
depuis plus de dix ans. 

Les contumax repris sont généralement traités avec indul-
gence par le jury : 55 de ceux qui ont été jugés en 4848, près 
de la moitié ont été acquittés ; 45 ont été condamnés à des 
peines correctionnelles, 10 à la réclusion, 45aux travaux for-
cés à temps et 2 aux travaux forcés à perpétuité. 

Délits de presse. — Délits politiques. — Les Cours d'essi-
ses ont jugé aussi 42 affaires de presse périodique, 45 affaires 
de presse non périodique et 81 délits politiques, comprenant 
ensemble 225 prévenus. 157 d'entre eux (70 sur 100) ont été 
acquittés, 1 a été condamné à l'amende seulfement, 50 à moins 
U*U» au UVmpi f*»Oi,ud*iiuin., et if à. uts on uu plus. 

La Cour d'assises de Paris a jugé 10 affaires de presse 
et 8 délits politiques ; etie a acquitté 45 prévenus snr les 30 
impliqués dans les 18 affaires portées devant elle. 

Réhabilitations. — Le bénéfice de la réhabilitation était ré-
servé, jusqu'en 1848, aux condamnés à des peines afflictives 
et infamantes. Un décret du 10 avril 1048 l'a rendu accessi-
ble aux condamnés correctionnels, et a en même temps sim-
plifié les formes de la procédure tracées par le Gode d'instruc-
tion criminelle. L'effet de ce décret s'est fait immédiatement 
sentir ; le nombre des lettres de réhabilitation, qui n'était 
en moyenne que de 20 par année, s'est élevé, en 4848, à 114. 
Elles ont été accordées : 42 à des libérés des travaux forcés, 
38 à des libérés de la réclusion, 34 à des libérés de peines 
correctionnelles. 

Les individus réhabilités étaient : 10, des propriétaires ou 
rentiers; 17, des marchands, fabricans ou commis; 4, d'an-
ciens militaires ; 17, des cultivateurs ou journaliers ; 46, des 
ouvriers de toutes sortes d'industries; les 20 derniers appar-
tenaient aux professions libérales. " 

{La suite à un proehain numéro.) 

évalué à 2,000 fr., lui est causé par le retrait dudit rôle ; 
» Par ces motifs, 
» Ordonne que la demanderesse sera remise en possession 

du rôle d'Hélène, dans le drame du Capitaine Lajonquière, 
sinon, et faute de ce faire dans la huitaine du prssent juge-
ment, condamne les défendeurs par les voies de droit, et 
même par corps, à lui payer la somme de 2,000 fr. à titre de 
dommages-intérêts et aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

DE 

GOUK D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussau. 

Audience du 29 octobre. 

FAUX TÉMOIGNAGE EN MATIÈRE CIVILE. — SÉPARATION 

COUPS. 

Deux accusées, la femme Jambe et la femme Feutry, 

sont traduites devantlejurycornmeaccuséesdefaux témoi-

gnage en matière civile C'est à l'occasion d'ua procès eu 

séparation de corps, jugé à huis clos par la juridiction ci-

vile, que les fausses dépositions dont il s'agit auraient été 

faites. M. Rousseliier, le mari reconventionneliement de-

mandeur, se serait élevé contre les déclarations de ces 

deux témoins, et une instruction criminelle a été immé-
diatement commencée. 

Les deux accusées sont défendues par M" Sanard, avo-

cat, assisté de M e David, avoué à la Cour. 

On donne lecture de l'acte d'accusation, qui fait con-

naître que le faux témoignage reproch • à la femme Jam-

be consisterait en ce qu'ele a dit ■< qu'étant nourrice du 

jeune enfant des époux Rousseliier, elle avait perdu son 

lait par suite du saisissement qu'elle avmt éprouvé en 

entendant les propositions déshonnêtes que lui a faites 

le mari. » Quant à la femme Feutry, t lie a déclaré, ea ré-

ponse à l'accusation d'adultère dirigée contre la dame 

Rousseliier, qu'à l'heure où le mari place la consomma-

tion du délit, ia dame Rousseliier était allée dîner chez sa 
mère. . 

M. Rousseliier demande acte à la Cour de ce qu'il en-

tend se constituer partie civile au procès. S ;s intérêts 

sont confiés à M' Nogent Saint-Laurens, avocat, qui 

est assisté de M* Naudot, avoué à la Cour. 

M. le président : M° Senard, vous avez manifesté l'ïri-

lention de soumettre quelques observations à la Cour. 

M' Senard : Voici les observations que je désire sou-

mettre à la Cour. Les nécessités de la défense m'oblige-

ront à soutenir, et je ne crains pas d'annoncer à l'avance 

mon sys'ème do défense, que non seulement il n'y a pas 

de faux témoignage à reprocher à ces deux femmes, que 

ce qu'elles ont dit est, en tous points, véritable et sin-

cère 5 mais, en outre, j'ai appelé des témoins pour l'éta-

blir, et j'espère que je l'établirai, que ce sont les témoins 

de la partie civile qui ont commis le crime de faux témoi-

gnage, que leurs dépositions sont fausses et mensongères 

dans toutes leurs parties. Plusieurs de ces dépositions 

sont de la nature la p'us grave ; il y a notamment celle 

d'un cocher, qu'on prétend réhabiliter dans c«s débats 

qui est' complètement fausse, ainsi que beaucoup d'autres 

que nous discuterons. J'ai dû regarder si, dans les preu-

ves apportées par nous et contre nous, il n'y en avait pas 

qui ne fussent pas de nature à être publiquement discu-

tées. Or, il en est qui ne sauraient comporter un débat 
public. 

Dans l'affaire en séparation de corps que M. Roussel 

lier veut faire revivre ici à l'aide du procès actuel, la dis-

cussion des témoignages de l'enquête et de la contre-en-

quête fut considérée comme impossible eu audience pu-

bliqu -, et elle eut iieu à huis-clos. C'est uu précédent que 

la Cour Dosera. Elle connaît, M. le président surtout con 
ÎS enquêtes et contre-enquêtes jointes au dossier 

main, représentée par le procureur de l
a

 i 

le juge d'instruction de Chartres. Une inf
 PUbli

4Ue 

vère était commencée ; mais ayant à reeh« L
 at

>oti â 
leurs du désordre dont tous le! témoins ,

 lea Ï 
complices, les magistrats ne purent désien * ^ ,

 élé
 le. 

sion que le cabaretier Grezeile, le capitaine e ?
 r,W 

René Chartier, jeune: ouvrier signalé p
our

 « 

de débauche et ses opinions socialistes
 aul

Uitk, 
Ces trois inculpés avaient comparu le 17 • ■ 

devant le Tribunal correctionnel de Chart^""
1 der

Bi»r 

prévention d'outrages et de rébellion envers bf'
 8

°
Us

 i-
rie. Habilement défendus par M' Doublet d

D<
*
a,
W 

bault, les inculpés, malgré les énergiques réun ■
8th

i-

M. Tiy, ne furent condamnés, savoir : Sad
 0l!8

do 

quinze jours de prison; Grezelle à 100 fr d' °
r8e

> W
: 

Chartier à 25 fr. d'amende. '
 u an

>end
e

 , Chartier à 25 fr. d'amende. 

M. le procureur de la République de Versa 

trouvé ces légères pénalités en complète dispro ^ 

vej la gravité des faits incriminés, fit appel àmi
|,

-
>rtirJ0

 »-

tre les trois condamnés, qui ont dû com iaraîr*''^
6
*

0, 

août dernier et 23 octobre suivant devant VT .
8 22 

supérieur correctionnel de Veisailles.
 1 n

bun
a

j 
A l'audience du 22 août, M» Doublet de Br>i

a
,k 

s'est efforcé de justifier l'indulgence des premi • ^ 
envers son client Chartier.

 ers
i
u
gej 

M. Bonne ville, procureur de la République 

son appel, a insisté avec force sur la' nécessité à^
>ni 

pression en rapport avec la gravité et le scand-?
5 r

-' 

désordres dont la commune de Rouvray avait été I 

tre.
 e

%-

Le Tribunal, faisant droit à ces réquisitions a 

tué aux 25 fr. d'amende infligés à Charlbr trois m ' 
prison.

 018
 de 

A l'audience du 23 courant, le Tribunal a achevé 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Pi évidence de M. Ledagre. 

Audience du 29 octobre. 

ROLES. — 
lia 

RE-

PERSON 

DU TIIEA-

naît k 

THÉÂTRE. —- ARTISTE. —• DISTRIBUTION DES 

TRAIT. — Le capitaine Lajonquière. — M 
CONTRE MM. DE DOLLON ET DOLIGNY, DIRECTEURS 
TRE- HISTORIQUE. 

Le directeur d'un théâtre ne peut s'autoriser de l'exigence de 
l'auteur pour retirer à un artiste un rôle qui lui a été dis-
tribué, lorsque cette exigence se manifeste la veille de ta 
première représentation de l'ouvrage, lorsque les répétitions 
ont eu lieu et sont épuisées, et que le retrait du rôle n'est 
motivé par aucune convenance dramatique, soit dans l'in-
térêt du thèâire, soil dans l'intérêt de l'ouvrage. 

Nous avons donné dans la Gazette des Tribunaux du 3 

octobre le compte-rendu de ce procès et les plaidoiries do 
M" Lan et Petiljean, agréés des parties. 

Le Tribunal a vidé aujourd'hui son délibéré en ces 
termes : 

« Attendu que la demoiselle Person, artiste dramatique, 
demande à Doliou et Doligny, directeurs du Théâtre-Histori-
que, d'être remis en possession du rôle d'Hélène, du drame in-
titulé : LeCapilaine Lajonquière, sinon 2,000 francs de dum-
mige -int'rêts; 

» Attendu, wi effet, qu'il résulte de la correspondante que 
la veille de la 1" représentation dudit drame, les défendeurs,' 
s'appuyant uniquement sur une exigence de l'àuteur, ont re-
tiré le rôle dont s'agit à la demanderesse; 

» Attendu qu'il est établi au procès quo ce n'est pour au-
cune convenance dramatique dans l'intérêt, soit du théâtre 
soit du drame lui-même, que cette exige ice s'est produi te ■ ' 

» Attendu qu'il était du droit et du devoir des dire Heurs 
d'y résister, la demoiselle Person ayant étésgréée par l'auteur 
les répétitions ayant été suivies et épuisées, toutes les inser-
tions annonçant son apparition dans le rôle d'IIélèiu ayant été 
faite.; 

- » Attendu que, s'il faut reconnaître en principe qu'un au-
teur est libre d'exiger le retrait d'un rôle des mains d'un 
artiste dans Pintôret réel de so i œuvre, le droit de l'artiste 
en vue do sa réputation, doit être également protégé, quand 
il est con-iiant que c'est pour d s causes é raïuèfea à' l\.

r
i et 

à l'intérêt de la représentation qu'il est privé du fruit doses 
études et de son travail; 

» Et attendu que, dans l'espèce, le rôle dont il s'agita été 
retire sans muiils légitimes à la demoiselle Person-

 q
u'

un 
préjudice dont la réparation lui est due, et susceptible d'être 

criminel; il sera nécessaire de les discuter ici, et je n'ai 

pas besoin d'insister davantage sur la nécessité- qu'il y a 

de couvrir les débats du voile du buis-clos. 

M' Naudot : Je fais remarquer à la Cour qu'il ne s'agit 

pas du procès en séparation decorps,mais seuiementd'ap-

précier deux des dépositions reçues pendant ce procès, afin 

d'en constater la vérité ou la fausseté. Je ne vois là rien 

qui rende nécessaire la mesure du huis-clos qui est de-
mandée à la Guir. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc: Nous déclarons 

nous en rapporter complètement à l'appréciation de la 
Cour. 

La Cour, après en avoir délibéré, ordonne que les dé 
bats auront hou à huis-clos. 

L'audience a été levée à six heures et renvoyée à de-
main pour la- suite des plaidoiries. 

Nous donnerons le résultat de cotte affaire. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES 

(appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Patry,juge. 

Audience du 24 octobre. 

OUTKAGES, RÉBIS1LION ET MENACES ENVERS LA GENDARMERIE 

 POURSUITEït COSTRE UN ADJOINT AU MAIRE ET UN CA 

PITAINE Dii LA GARDE NATIONALE. 

Le 30 juin dernier, la commune de Rouvray S iint 

Florentin avait été le théâtre des plus graves désordres 

Les gendarmes Huret et Rameau, de la brigade de lt 

Bourdinière, canton de Vores, faisaient à minuit leur ron 

de de. police pour la fermeture des Jieux publics. Arrivés 

chez le sieur Grezelle, cabaretier, ils l'avaient engigé ' 

renvoyer les nombreux buveurs qui remplissaient son 
établissement. Celui-ci n'avait répondu à Cet avis bien 

veillant que par des paroles grossières et injurieuses. I e 

gendarmes s'étant n,u en devoir de faire évacuer le éab.a 

ret, l'indépendante jeunesse de Rouvray trouva qu'on at-

t ntait à sa liberté... de s'enivrer, et aussitôt les buveurs 

de s'écrier : « A bas les gendarmes! vive la République 

démocratique et sociale! vive la guillotine! vivent les 

ro iges ! » Les deux gendarmes, sans s'effrayer do ces vo 

opérations coupable», persisleni à faire leur devoir. Ils re 

quièrent l'assistance de l'adj..int et de M. Sidorgé car 

teiné do la garde nationale. Mais l'adjoint, après quelques 
efforts infructueux, n'nuipresst do fuir pour éviter les 

coups, et le capitaine Sadorge, loin d^prêter main-forte 

a la loi, outrage l»s gendarmes et se j dut aux perturba 

t<urs. Alors les lumières sont éteinte-, ou sejetie sur le 

deux gendarmes, on les iaùlntioa violemment hors du ca 

baret, oa arrache leurs aiguillettes, IKI déchire leurs h 

bits, on 1 «accable de coups. Sadorg - cherche à désarmer 

le gendarme Huret, et parvient à lui enlever le fourreau 

de sot! sabre. Huret se défetid avec courage contre la 

foule d. s a-,saillans et parvient à s'échapp a, après avox 

légèrement blesse de ix do ses agresseurs. De son côté 

le gendarme Rameau avait été eut uré et renvoraé Ou 

oeuvre de justice réformatrice, en condamnant S H
 8

°
D 

à deux mois de prison et 100 fr. d'amende, et Gre li^-
un mois de prison et 100 fr. d'amende.

 e
 * 

L'adjoint de Rouvray a été révoqué, et Sadora» 

pitaine de la garde nationale, suspendu par l'autorii''^" 
minixtralive. »ead-

s iU;ui ecriti 

la mare. >< P 
eiu; 

rde 
1 eau! » etidejà ou portait à 

cenez garde! avait-il dit, rn t mort n'est rien, 

mais la justice viendra. » Cette prophétique menace avait 

produit «on eftet. A ca mot de justice proféré au sein du 

d îsordre e' tes ténèbres, chacun s'él dt arrêté et les deux 

gendarmes avaient pu, sans nouvelle insulte, regagner 
leur caserne. 

La justice, en effet, arrivait sur les lieux le lende-

ministralive. 

ÏVrOj*Iïî3A'j?ïûNS JOTUCXAiiRES 

Par décret en date du 28 octobre : 

M. Maillard Dufays, procureur delà République nr«i 
Tribunal de première instance de Chàteau-Gontier aéién 
mé président du Tribunal de première instance 'de Mam» 
(Sarthe), en remplacement de M. Lorin du Boille admis 
faire valoir ses droits à la retraite, et nommé président het ' 
raire. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Mouton, ancien conseiller àla Cour d'appel de Rennes 
est nommé onseiller honoraire à la même Cour. 

Par décret du même jour, ont été nommés : 

Juge au Tribunal de première instanc* d'Alger, M. Bon-
homme de Lajaumoiit, juge au siège de Blidah, en rempla-
cement de M. Argence, admis à faire valoir ses droits àla 
retraite; 

Juge an Tribunal de première instance de Blidah, M. Mar-
tin (du Gard), juge au siège de Péronne, en remplacement de 
M. Bonhomme de Lajaumont, appelé à d'autres fonctions. 

Un décret du président de la République, en date du 
28 octobre, porte ce qui suit : 

M. Poncet, juge au Tribunal de première instance de Gex 
(Ain), remplira au même siège les fonctions de juge d'ins-
truction, en remplacement de M. MonpelB, qui reprendra 
celles de simple juge. 

Par décret du président de la République, en date du 
25 octobre 1850, 

M. Cjuïoo, jugo de paix du canton de Bas, a été nommé 
juge de paix du canton de Monistrol, arrondissement d'ïssin-
geaux (Haute-Loirej, en remplacement de M. Dubois, admisà 
faire valoir ses droits à la retraite. 

Par décret du même jour, ont été nommés : 

t Juge de paix du canton nord de Saint Flour, arrondisse-
ment de ce nom (Cantal), M. Tollin, juge de paix du canton 
d'ïssingeaux, en remplacement de M. Gineste-Lachaze, dé-
cédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Chaumont, arron-
dissement de Rethel (Ardennes), M. Thomas Charbonneau, 
propriétaire, eu remplacement de M. Poihier, décédé; 

Suppléant dujuge'de paix du canton de Grignan, arrondis-

sement de Montétimart (Drôme), M. Jean- Joseph Délaye, no-
taire, maire de Valaurie, en remplacement de M. Bedoin, dé-
cédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Castanet, arron-
dissement de Toulouse (Haute Garonne), M. Jean-Basile Bon-
net, notaire, en remplacement de M. Nivet, démissionnaire, 

Suppléant du juge de paix du raatoiide Saint-Amand, ar-
rondissement de Vendôme (Loir-et-Cher), M. Aiexaniir -

Théodore-Eugène Foucher, notaire, en remplacement de»-
FoucSier, décédé ; 

Supplé ais du juge de paix du canton du Gâteau, arron 
sèment de Cambrai (Nord), MM. Claude-César-Emiie 
membre du conseil municipal, et Antoine-Joseph loi ' 
propriéia

!
re, maire de Neuvilly, en remplacement de M. ■ 

buyter et Lozé, n-m acceptans ; T I a ar-
Supoléant du juge de paix du canton de Cuq-lû

u
'
za

! .
f rondissemeut de Lavaur (Tarn), M. Jeau-Bapnsteoa; 

Clermont, propr.étiire, ancien adjoint de mure, 
cernent de M. Vergues, décédé. 

i rempli 

IRON1ÔC8 

PARIS, 29 OCTOBRE. 

Les correspondances que nous recevons de Lyon 

nonceut que les arrestations opérées se ratta
cn

 >
 8 nombreuses ramifications dans 

en 

eom lot qui avait de rioiiiuicuoDo . 

depariemens voisina, eu Algérie et eu Suisse. F 

s'étaient établis avec quelq» menie-quo des rapports 

Français en ce moment à Rome. . .
 aU

jour-
Par suite d'une dépêche télégraphique arriv. J^ 

d'buià Puis, il aurait été, dit-on, procède a l an. .
 e

, 
.!»,..„. i„

n
»;», J „ r .,..,mi.numwit provi-" d'un ancien commissaire du Gouvernement p 

d'un 3 jeune femme qui, après avoir été p nd> quel^ 

en ce m i 

cette je-

moindre 

cilme 

* 

temps'attaclié au théâtre de Lyon, fait pf»
e 

ment d'un des théâtres de Pans. 

Voici ce qu'on lit dans le Courrier de Lyon: 

« Les diverses arrestations qui ont eu lie 

main t défrayent depuis deux jours les
 cau

^
ef

|a 
lieux publics, mais sans causer nulle part 

trace d'agitation. Jamais notre ville u a joui ^ 

plus parfait. On en parle, on les comment» I , 

les sont l'événeineut du jour, mais en des tei
 ula

tioB 

moignent de la profonde ind fférence
 de

",
ù

 eoD
 peu <>

3 

pour les menées qui les ont motivées, et a ^jet. 

sympathie envers les meneurs qui eu
 0:5te

 Jd|J
uis

 leS
, 

» Ce n'était uu mystère pour personne que r ̂  

journées de juin 1849 notre ville était le ^
 d

^
ar

te-

d'uctives correspondances avtc GenèvJ « ,
e Ml

di
 e 

mens de 1 Est d une part, et d'autre b|
art

 ,7
t
\°

Ail
 en ̂  

mémo l'Algérie (les débats du complot u u
 M

 ̂  

tussent la preuve); la police,
 m

.
U;UX

.
1

l
l
ue

Ji
l
 l'oeil e''

1
 -

savait à quoi s'en t nir à ce sujet; elle av^ ̂  

reillo «ians tous les co.iciliabuies, et u t '
 gte

 g 
une occasion favorable. Des h ttros saisit£ » ''«IleVg 
raissent la lui avoir fournie. En me uc w i ̂

 aU
X^ 

rail à Lyon, d'autres arrestations, bO ratv 



*A2ElfB DES TîlIBUNâUl 30 OCTOBRE 1850 1939 

""" •
 a

 ont dû avoir Peu dans divers centres 

«
 V

Té*oW
ix
f.ï. Drôme, de l'Ardèche, de Vaucluse et 

pop
nla

!'
OD

de l*E«t. Nous ne tarderons sans doute pas 

fiSie^^îSS& c]e divers
 documens

 8aisis
> 

"'ilrés^'
6

'
a

A
„

rje
 moment doivent se trouver entre 

Mao*
n
'

J

qU
!'«utorité judiciaire, que des mouvemens ré-

f^mains de 1 a
,
u

'°
aien

éclater simultanément et à un si-

5»^
DD
?f dans îè Midi et dans l'Est. Notre y,lle ,J 'u„ 

PS 

donue,
 a

"'\° £.
auX

 i
es

 plus importans de la déma 

les élémens nécessaires à une levée de 

celle
 ou

_
Jclioinie

lle sont les plus nombreux, et, 'Oy ' in^urrecuouucu^ .- .r- r--- ----- > .- • 
UclierJ

 àns ajouter, les pins aguerris, devait, au moins 
Piment être préservée du fléau de la guerre ci-

P
r0

^f
0ir

o

e
^tateuri 

î'
!t
'' f ? larnison et l'énergie de 1 idustre chef qui la 

ant sagement pensé que le dévoû 
..." ■ i- i' : \. „U.,.' l. 

g,ent de» ^'l'éur "lassaient pas d'assez grandes chan-

<**
03 fUC

^iôs notre démocratie militante, celle qui ré-

« N
eanm

 ' à l'appel de celle qui se dissimule dans les 

pond lo 'J
0

 ionS
 devait se tenir l'arme au bras, et agir 

^
fl
t

S
asneuP

r
ô
bi

''
)leoùlavilleaurait été a88eZ dé

' 
i pour rendre possible la réussite d'un 

nombre dts arrestations opérées, tant à Lyon 

' STnases faubourgs s'élève pour w mo 

iv. La plus importante parait être 
juinze 

qtt 

«« 
Ce»'. 
fglVi u 

ur le moment à douze 

t êtn 

dans rtiaiid la police s'est présentée dans la maison qui 

refuge à cet ex-coi .stituant, ce n'est pas sans 

celle de M. 

i m 

est 

a sa personne; il *Tue difficulté qu'elle est parvenue 
*• f lu assez longuement parlementer avec le marre 
I
 , ,*!

 sou
tenant' que M. Cent était absent; mais M. 

i
 r\ commissaire central, qui avait ses raisons de 

II
 le c intraire, a passé outre et n'a pas tardé à ren-

'
;
""'

r
 y G

eI1
t en la compagnie des nommés Borel, La-

et Penaud, réunis le verre à la main à la même 

WP et qui ont été également arrêtés. 

» MM Borel et Laroche, le premier surtout, passent 

"exercer une certaine influence sur certaines eor.po-

' "ns ouvrières. Quant à M. Penaud, clerc d'avoué, 

• nar erreur que nous avons dit hier qu'il avait été 

ArJé du commandement de l'Hôtel-de-Ville apiès la 

' ' oFution de Février. Ce commandement, si nous avons 

bonne mémoire, avait été dévolu à M. Doncieux, nommé 

retard commissaire de police, et puis révoqué. » 

La Cour de cassation et la Cour d'appel de Paris tien-

dront le lundi 4 novembre, leurs audiences solennelles 

de rentrée. • , , , 
Les discours d usage seront prononces a la Cour de 

cnsttipo par M. le procureur général Dnpio, et à la Cour 

Appel par M. Berville, premier avocat général. 

Avant l'audience, une messe du Saint-Esprit sera célé-

brée dans la Sainte-Chapelle, où se font en ce moment 

des préparatifs pour cette cérémonie. 

Les membres de la Cour de cassation, de la Cour d'ap-

iel et du Tribunal sont convoqués pour neuf heures et 

deiiiie. 

—Les collèges électoraux du départementduCher sont 

convoqués pour le 24 novembre, à l'effet d'élire deux re-

rr-sentaus du peuple en remplacement de MM. Poisle-

tegranges, décédé, et Louriou, démissionnaire. 

-L'une de nos célébrités contemporaines, l'une des 

reioes de Mabiile et du Château-R mge, M"' Elvire Bdnzé, 

connue sous le nom de Rose-Pompon, a quitté Paris au 

r.mi de mai dernier, pour s'engager au théâtre du Vau-

deville do Bruxelles, pour jouer les rôies de jeunes co-

Huette*, soubrettes et jeunes premières. Cet engagement 

(levait commencer à courir le 1" septembre et Unir fin 

mil ou fin mai 1851, à la volonté du directeur. Les ap-

jii .temens de M 11 * Rose Pompon étaient fixés à la mo-

e somme de 150 francs par mois. 

Avant la fin du premier mois, la légère sylphide avait 

brisé ses chaînes et s'était envolée vers l'Italie, patrie des 

arts et des amours. Elle n'avait cependant pas oublié 

complètement son engagement, et le 3 octobre, elle écri-

*
ai1 à M

- David, directeur du théâtre du Vaudeville de 
wuxelles : 

Como, le 3 octobre, jeudi. 
Chêr David, 

Marnant vous portez-vous, et votre procès où en est-il? 
' pense p»s que vous me regrettiez ; franchement je n 'en 

»« pas U peine. Js compte passer tout mon hiver en Italie 

revenir au printemps à ma campagne. Cher David, ne 
• eu voulez pas; vous auriez grand tort. Toute ma vie j'ai 

ce
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" l 'ai voulu; j'ai plamé tout le monde qui m 'em-

»»: donc, votre adminisiration m'embêtait, j'ai pris la 
K *J me vo ,ci sur le bord du lac de Côme, dans une villa 

mante. J ai mon bati-au pour me promener sur le lac , 
, ' ■;Ji ;ure et uu charmant cheval de selle. Tous les jours je 
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0 i tro ' s ,ours de la semaine je les passe à Milan, et 
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toujours vous donner 

Bouze, ché (sic) le signur Ca-

tii 

gnora Pio a 
,o vigrj q,, lago Como. Voici, clvr David, mou 

• J__es pere^que votre théâtre va bien. Et votre associé, 

ff* dames 
■"elles d'aile 

m'oubliez pas auprès de lui, ainsi qu'à 
ce qui ne m'empêchera pas, quand j'irai à 

iri
s, ver,(

 er vous (
"

,e
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'r; vous avez l'adresse de ma campagne. 
I"pier- im ' e ?i cusez-rnoi si is vous écris sur un chiffon de 
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Po sible d'en tr 
S«s et ., 

revoir 

touver d'autre, car je. suis à la cam-

per David, tout vuut 

la rue Muhel-le-Comte). Le 14, Busseuille attentat à la 

pudeur avec violences sur une fille âgée do moins de quin-

ze ans ; Hirsch, vol avec effraction et eséalade, et tenta-

tive de meurtre; Cagneux et Coudurier, vol avec escala-

de. Le 15, Royner, detournemens par un commis salarié, 

faux et usage; Godefroid et fille Cazin, vol avec effrac-
tion par des domeniques. 

— Dans son numéro du 23 août dernier, le journal le 

Peuple de 1850 a publié un article dans lequel le sieur 

Marchai, dont le nom drus ces dernières années a i lus 
d une lois retenti au Palais, a vu une atteinte portée à sa 

considération. Il a donc porté une p'ainte en diffamation 
contre le sieur Bisson, gérant de ce journal. . 

M« Rey a soutenu la plainte et a conclu en 3,000 fr. de 

dommages-intérêts et à l'insertion dans trois journaux du 
jugement à intervenir. 

M* Henri Celliez a présenté h défense du prévenu. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Ma-
r e, substitut, a rendu un jugement ainsi conçu : 

« Attendu que le sieur Bisson, gérant du journal le Peuple 
de 1850, a publié, dans le numéro du 23 août, un article com-
mençant par ces mots : « M. Greppo, représentant du peuple,» 
et finissant par ceux ci : « Comme nous, il en a assez » 

» Qae cet arlic'e, notamment le passage où il est dit que 
Marchai a été poursuivi pour escroquerie, est de nature à 
nuire à son honneur et àsa considération; qu'en conséquence 
il tombe sous l'application de la loi du 17 mai 1819, con-
damne le sieur Bisson à quinze jours de prison, bOO francs 
d'amende ; 

» En ce qui touche la demande en dommages intérêts, dit 
qu'il n'y a lieu d'en accorder et ordonne l'insertion du juge-
ment dans la Gazette des Tribunaux. » 
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— Le sieur Martin, ouvrier fondeur, demeurant à La 

Villette, était traduit aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel, sous la prévention de détention d'une arme 
de guerre. 

M. le président : Le 17 septembre, par suite d'une per-

quisition faite à votre domicile, on y a trouvé un fusil de 
munition et sa baïonnette. 

Le prévenu : Je sais propriétaire à La Villette, et j'ai 

cru q i 'à ce titre je pouvais posséder un fusil. Celui qu'on 

a trouvé chez moi provient de la révolution de février. 

M. le président : La garde nationale de La Villette a 

été désarmée en juin 1848; vous n'aviez donc plus le 
droit, à aucun tilre, de posséder un fusil. 

Le prévenu : J'étais absent au moment du désarme-

ment, et jamais il ne m'est venu à l'idée qu'on voulait 
dé larmer les propriétaires. 

M. le président : Une circonstance vient encore à l'ap-
pui de la prévention : vous sentiez si bien que vous ne 

pouviez posséder un fusil, qu'il n'était pas dans votre 
logement, mais dans un poulai'ler. 

Le prévenu : Ce poulailler était une chambre où j'a-
vais enfermé deux pouiets. 

M. Marie, substitut : Je dois faire connaître une autre 

circonstance, qui, un moment, s 'est rattachée au préve-

nu. Le 29 août, on a entendu à La Villette une forte dé-

tonation; ou s 'est transporté à l'instant au lieu d'où la 

détonation était partie ; on a aperçu deux hommes qui 

fuyaient, et dans l'un des deux on a cru reconnaître le 

sieur Martin. Ces deux hommes venaient d'abandonner 

une softédé mâéhine infernale; ou a pensé que Martin 
avait coopéré è sa fabrication. 

Le sieur Martin : Le 29 -août, le jour de la détonation, 

j'ai prouvé que j'avais travaillé toute la journée à La Cha-
pelle. 

Le ministère public a requis contre le prévenu l'appli-
cation de la loi. 

M° Malapert a présenté la défense du prévenu. «Le jour 

même de la détonation de cette machine infernale, dit-il, 

un commissaire de police s'est transporté à La Chapelle, 

chez le maître de Martin, et il a acquis la preuve que le 

29 août il y avait travaillé toute la journée. » 

Le Tribunal a condamné Martin à 25 fr. d'amende, et 
a ordonné la confiscation du fusil. 

— Il s'est établi dans le service des vivres pour la trou-

pe un déplorable usage, dont certains sous-officiers char-

gés de la comptabilité des compagnies cherchent à faire 

leurs profits. Ils sont aidés dans leurs manœuvres par 

les fournisse urs, qui, en se prêtant avec une coupable 

complaisance aux demandes des caporaux ou sergens, 

font des bénéfices illicites. Les chefs de corps, en vertu 

d'une dekision ministérielle, exigent que toutes les dé-

penses faites dans l'intérêt de la compagnie soient jour-

nellement inscrites sur un carnet appelé : Livre d'ordi-

naire. Ce carnet doit être suspendu à un clou de la cham-

bre, où il reste en permanence sous forme d'affiches. 

Chaque soldat a le droit d'aller vérifier les achats qui ont 

été faits et de contrôler le prix qu'ils ont coûté. C'est eu 

usant de se droii, et en examinant les quittances du bou-

cher, que le fusiller Vavasseur reconnut qu'un jour le 

chiffre de dix-huil kilogrammes de viande était porté sur 

lo livre d'ordinaire, au lieu de onze kilogrammes qui 

avaient été réellement fournis pour la nourriture de la 
compagnie. 

Cotte fraude fut signalée par Vavasseur à plusieurs de 

ses camarsdes, qui, après s'être a>surés de la vérité du 

fait, se plaignirent à leur capitaine. Le carnet de dépen 

ses fut t-aisi par cet officier, qui appela immédiatement le 

caporal chargé de l 'ordinaire.- Celui-ci déclara que le 

changement r
!
e chiffre avait été fait sur la demande du 

sergent-major de la compagnie, le sieur Raynal, qui avait 

dû profiter de la différence. Rayna! fut aussitôt arrêté, et 

aujoùrd hui il comparaissait devant le 1" Conse 1 de 

guerre, présidé par M. le colonel Chevrillon, sous la dou-

ble accusatio 'i de faux en écriture privée et de vol des 

fond* de l'ordinaire, dont ii était comptable. 

Le Conseil, aprè.-i ttvoir entendu te défenseur, déclare 

l'accusé coupable sur les dsux chefs, et le condamne à la 

peine de cinq ans d'emprisonnement et à 100 francs d'a-

mende. 

— Un brave tonnelier de la Bourgogne, le sieur R .., 

cuti ux de voir Pans, qu'il n'avait jamais visité, descen-

dait hier, vers quatre heures du soir, au débarcadère, où 

croyant que comme à Sens, à 'Montureau ou à Joigny, 

tout le monde su connaît dans la ville, ii demandait au 

premier passant qu 'il rencontrait quel chemin il fallait 

prendre pour aller chez sa cousi-. e. L'individu auquel le 

tonnelier bourguignon s'adressait était un gare m bou-

langer, JosoohM..., qui pensant qu'il y avait parti à tirer 

de la rencontre s'offrit à ta conduire et se dirigea, sn ef-

fet, avec lui vers le domicile de cette parenie, rue La-

cuée. 

Comme il arrive d'ordinaire entre ouvriers qui ont a 

parcourir uu trajet de quelque éten iue, on fit diverses 

balïei chez les m irohatids de vins, si bien qu'il était deqà 

nuit close, lorsque l'on arriva rue Lacuée. Le portier, dans 

la loge duquel on pénétra pour demander la parente du 

Bourguignon, était absent; mais sa montre et sa chaîne 

cri or liaient accrochée J à la glace. « Ah! ma foi, s 'écria 

le boohi 'gor, dy a assez lot g etnps que j'ai envie d'avoir 

uno montre, {'occasion est bonne; adieu Bourguignon, 

bien dos choses à votre cousine. » 

E i 'istaut ces mbto, il s'emparait do la montre et de la 

chaîne, et gagnait la rue, malgré les observations du 

tonnelier, qui s'efforçait en vain de le retenir. 

Celui-ci, cependant, indigné de ce vol, et craignant 

peut-être d'en être considéré comme complice, prit le 

parti de suivre à distance le boulanger, pour voir où il se 

rendrait L'ayant vu s'arrêter chez un marchand de vins, 

ii rebroussa chemin, attenditxjue le portier fut da retour, 

et lui fit connaître les circonstances du vol dont il ve-
nait d'être témoin. 

Pendant ce temps, le garçon boulanger s'était attablé 

au cabaret où il achevait de se plonger dans un état d'i-

vresse tel qu'il ne tarda pas à s'endormir. 

Si bi. ■n que quand le portier arriva pour lui faire rendre 

gorge, il était à demi étendu sur la table, au milieu des 

verres brisés et des flots de vin qui s'en échappaient. Quant 

à la montre et à la chaîne, elles étaient tombées de la 

poche de sa veste sur le plancher, où on les ramassa en 

asst z mauvais état, tandis qu'on réveillait le dormeur 

pour le conduire au poste. 

Cet individu, amené ce matin à la préfecture de poli-

ce, y a été reconnu pour avoir déjà été arrêté l'année 

dernière comme étant l'un des chefs de la coalition des 

ouvriers boulangers. 

— Un repris de justice, libéré le 17 septembre der-

nier à la prison centrale de Melun d'une condamnation 

en cinq années d'emprisonnement, fut aperçu hier par 

des agens du service de sûreté au moment où il tenlait de 

voler une malle attachée derrière un cabriolet station-

nant près de la barrière de La Villette. Cet ind tvidu, nom-

mé JNtco. as, avait déjà coupé, à l'aid i d'un couteau, les 

cordes qui retenaient la malle, lorsque, se voyant sur le 

point d'être arrêté, il prit la fuite, 

A deux heure* de là, les mêmes agens virent de nou-

veau cet individu cherchant cette fois à vendre de bouti-

que en boutique une limousine toute neuve, qu'il venait 

évidemment de voler au préjudice de quelque charretier. 

Ils l'arrêtèrent et le conduisirent au poste de la rotonde 

de La Villette d'abord, puis chez le commissaire de poli-

ce delà commune. Nicolas avoue le vol et ajoute qu'il est 

fort content d'être arrêté, car, à l'approche de l'hiver, il 

se trouvait sans asyleet sans travail; double condition à 

laquelle devra pourvoir la justice en lui appliquant les 
peines de la récidive. 

— Un convoi cellulaire de dix condamnés est parti au-

jourd'hui à midi de la prison de la rue de la Roquette, 

pour être directement dirigé sur le bagne de Rochefort. 

Quatre condamnés aux travaux forcés à perpétuité font 

partie de ce convoi; ce sont les nommés : 

Adolphe- Isidore Barnoux, coupable de viol sur sa pro-

pre fille, enfant âgée de moins de treize ans; Paul God-

mus, forçat récidiviste, dont le cynisme et l'effronterie 

causèrent, au mois de février dernier, une douloureuse 

impression sur le jury de la Seine, devant lequel il com-

paraissait pour avoir tenté d'assassiner à coups de cou-

teau un ouvrier bijoutier qui partageait avec lui l'intimité 

d'une fille Mandry, logée rue du Cigne; Pierre-Gabriel 

Bellanger, condamné aux travaux forcés à perpétuité par 

la Cour d'assises de Seine-et-Oiae, pour homicide volon-

taire; Lubin-Pierre Masson, condamné à Sa peine de mort 

par la même Cour d'assises, pour crime d'incendie, en 

récidive, peine commuée en celle des travaux forcés à per-
pétuité. 

Les autres condamnés qui complètent ce convoi sont 

les nomtués Jean- Baptiste Husson, récidiviste, condamné 

à vingt ans de travaux forcés, comme complice de Léon 

Lambd, et Lespinasse, chef d'une bande qui a comparu 

récemment devant le jury de la Seine; Joseph-Mélanie 

Guéuisset, forçat libéré récidiviste, condamné à vingt 

ans de travaux forcés (ce Guénisset est un des condam-

nés qui, renfermés récemment à la prison de la Concier-

gerie, avaient mis le feu à leur cellule, espérant s'évader 

à l'aide du tumulte causé par l'incendie, mais qui, étouf-

fés par la fumée qui se dégageait du monceau de paille 

et de débris qu'ils avaient amassé, se virent forcés d'ap-

peler au secours les gardiens et le poste) ; Loreuzo Fer-

rari, condamné à sept ans de travaux forcés, pour meur-

tre commis rue de la Cité sur la personne de son beau-

père, maître poêlier-fumiste, contre lequel il était animé 

d'une haine violente; Denis-Jacques Bullot, réclusion-

naire récidiviste, condamné pour vol qualifié à dix ans 

de travaux forcés; enfin Pierre-Félix Boucher, condamné 

à six ans de travaux forcés pour vol avec escalade et ef-
fraction. 

DÉPARTEMENS. 

CORRÈZE . — On lit dans Y Union corréxienne : 

« On nous mande de Juillac, le 20 octobre, que le ban-

quet politique organisé par les démagogues de Juillac en 

l'honneur des citoyens Bourzat et Latrade, représentans 

montagnards, n'a pas eu lieu. L'autorité, prévenue à 

temps, avait sagement pris, pour l'empêcher, des mesu-
res énergiques. 

» Dès huit heures du matin, l'arrêté de M. le préfet de 

la Corrèze, interdisant la réunion projetée, a été publié et 

affiché. Six brigades de gendarmerie, commandées par 

leur capitaine et par M. le lieutenant de gendarmerie de 

Brives, stationnaient sur la place du marché de Juillac. 

M. le sous- préfet, ayant à ses côtés le juge de paix et le 

maire, était aussi présent. La pubiicatioa de l'arrêté et 

la certitude qu'il recevrait énergiquement son exécution 

ont désorienté tous les banqueteurs. 

» MM. Latrade et Bourzat sont arrivés à midi. Un ras-

semblement considérable, mais dont les premiers rangs 

étaient peu flatteurs pour leur dignité, s'est aussitôt for-

mé autour d'eux. M. Bourzat, dont chacun CQohaftle goût 

p our les déclamatiotis dans la ru<\ a pris la parole, et, 

d'une voix que la présenco des gendarmes rendait mal as-

surée, a débité une harangue n'ayant de remarquable que 

la tenue et les gestes de l'orateur. A son tour, M. Latrade 

a péroré. Lesoraieurs, s'interrompant souvent, criaient : 

» Vive la République démocratique! » Quelques ivrognes 
répétaient ces cris. 

» ..M. le sous- préfet, les officia de gendarmerie, M. le 

jugi- de paix et M.- ie maire de Juillac, avertis de ce qui se 

passait sur la place, y sont accourus, ei, sans trop se 

soucier de l'exhibition faite à ce moment par MM. Latrade 

et B 'iuizat de leurs insignes de représentais du peuple, 

M. le sous-préfet les a sommés de se retirer. 

» Ils ont, er; > ff :t, quitté la place du marché et sont 

entrés -.dans-un café voisin; là, quelques douzaines de 
cruchons do bière, offerts par M. Latrade, ont été vidés 

par les démagejgues de l'escorte. L'honorable représen-

tant deva t bien cette consolation à ceux qui, comptant 

sur le bauquet souffle
4
, avaient mal déjtùué ebrz eux. 

Sommés encore de quitter la mile du café, que la foule 

av»iit envahie, MM. Bourzat et Latrade se sot.t enfin dé-
cidés à repartir. 

» Lt-s ma^islrats, les officiers, sous-officiers et gendar-

mes ont tous bienfait leur devoir, et tons étaient dispo-

sés aux éventualités pénibles qui pouvaient surgir et que 

leur attitude énergique a heureusement prévenues. On 

doit de justts é'ogea à M. Léger, juge de paix de Juillac, 

dont les agitateurs redoutent l'intelligente fermeté, et qui 

ne cesse de doutier des gages do son deVvoûtnent à la 

cause de l'ordre. Le parquet de B rires a justement hono-

ré ce magistrat en lui déléguant, pour ce jour qui parais-

sait devoir ètia difficile, les pouvons importans que la loi 

lut donne en pareilles circonstances. » 

-r BASSES -PYKËAÊES. — On lit dans l'International de 

Bayonne du 25 octobre : 

« Eacore un conflit sur la Bidassoa, mais cette fois l'af-

faire est sérieuse. Voici les renseignemens qui nous sont 

donnés : 

» Le 23, de quatre heures et demie à cinq heures du 

soir, une barque chargée de quelques ballots partit de 

dessous la pont de Béhobie, et prit la direction du haut 

de la rièvière. Arrivée près d'un petit îlot appartenant à 

la commune de Biriatou, la barque, pour éviter d'être vue 

par les employés espagnols, voulut passer entre l'île et 

la rive droite. La barque se trouvait sur le territoire fran-

çais, puisque l'île est française. 

» À peine eut-elle avancé de quelques brasses., que les 

hommes montant la barque chargée A i ballots se trouvè-

rent en présence des employés de la régie espagnole, qui 

étaient cramponnés dans un bateau à des branches qui 
bordent le chenal. 

» Les barques étaient côte à côte. Les Espagnols cou-

chèrent l'un des contrebandiers enjoué, en leur intimant, 

avec des menaces de mort, l'ordre de se retirer. 

» L'un des contrebandiers, qui avait le bout de sa ca-

rabine appuyé sur sa poitrine, saisit d'une main le canon, 

et répondit, en le baissant de manière à faire passer le 

coup entre ses jambes, dans le cas où les Espagnols exé-

cuteraient leur menace, qu'ils ne s'arrêteraient pas, parce 

qu'ils étaient chez eux, ou, pour mieux dire, en France. 

A peine cette réponse était-elle faite, que le coup partit, 

et la balle fut percer le fond de la barque, où l'eau com-
mença à entrer aussitôt. 

» Les antres contrebandiers poussèrent leur barque 

immédiatement au large, pour s'éloigner des employés ; 

et alors, à une distance de dix à douze pas, ils essuyè-

rent deux nouveaux coups de fusil, chargés de gros plambs 

à loups, qui blessèrent quatre hommes, dont deux assez 

dangereusement pour faire craindre qu'ils soient estro-
piés. 

» Les contrebandiers, grièvement blessés, durent bat-

tre en retraite et revenir à Béhobie avec leurs ballots. La 

barque espagnole et ceux qui la montaient les suivirent, 

en leur disant que s'ils n'avaient pas les ballots, au moins 
ils leur avaient donné ce qu'ils méritaient. 

» Une plainte a été portée au maréchal-des-Iogis de la 

gendarmerie de Béhobie, et celui-ci s'est rendu le lende-

main matin sur les lieux pour dresser procès-verbal de 
cette tentative d'assassinat. 

» La douane, de son côté, a dû faire un rapport qui se-

ra d'autant plus exact, que deux préposés des douan«s se 

trouvaient sur le terrain lors du conflit, et qu'ils ont tout 

vu, car l'affaire s'est passée en plein jour. 

» Nous savons aussi qua les expéditeurs des marchan-

dises vont adresser une réclamation à la chambre de 

commerce pour la prier d'agir auprès de l'autorité com-

pétente afin da prévenir de paretla méfaits. 

» Il y a eu cette fois-ci plus qu'une dispute, plus qu'u-

ne violation de territoire : il y a ou du sang versé, et cet-

te affaire a assez de gravité pour éveiller l'attention de 

l'autorité judiciaire et la sollicitude du Gouvernement. » 

— ARDÈCHE . — Un horrib'a crime a été commis, le 20 

de ce mois, dans les environs de Charmes (Ardèche), par 

un jeune homme de vingt-ueuf environ, qui, jusques-là, 

n'avait jamais donné la moindre occasion de plainte ou 

de blâme. Ce malheureureux aimait éperduement une jeu-

ne personne de vingt à vingt-un ans. N'ayant pu toucher 

son cœur, malgré les instances les plus vives et les plus 

fréquentes, il résolut d'obtenir par la violence ce qu'on 

refusait à ses pressantes sollicitations. Dans ce but, il se 

porta dans un endroit écarté, où la personne qu'il aimait 

devait passer, se précipita sur elle dès qu'ell» parut, et, 

malgré l'énergique résistance de sa victime, se porta sur 

elle aux plus coupables attentats ; puis, ce misérable, 

animé par une fureur aveugle, se précipita sur l'infortu-

née, l'accabla de coups et finit par l'étrangler. 

Après ce double crime de viol et d'assassinat, il s'en-

fuit dans les montagnes. Mais la justice, aussitôt préve-

nue, se transporta sur les lieux, fit enlever le corps de la 

victime e' prit des mesures pour assurer l'arrestation du 

coupable. lia été saisi, en effet, le 20 et amené le lende-
main dans les prisons de Privas. 

— SEINE-ET-OISE . — Dans une commune du canton da 

Milly, arrondissement d'Etampes, deux jeunes gens de 

dix-huit à vingt ans faisaient depuis peu la cour à une 

jeune fille ; mais ils n'étaient pas également bien écoutés. 

Le dimanche 13 du courant, au bat du v liage, l'un des 

rivaux, jaloux et furieux des préférences témoignées à 

l'autre, chercha querelle à celui-ci. Des injures grossières 

furrnt d'abord échangées, puis l'on quitta la salle de 

danse pour en venir aux voies de fait. L'agresseur fut 

terrassé; sortant alors de sa poche un couteau-poignard 

qu'il y avait peut-être mis avec intention, il en frappa à 

plusieurs reprises son adversaire victorieux. Ce dernier 

eut le bra3 gauche percé d'outre en outre, l'artère faillit 

être coupée. Le blessé tentait de fuir, lorsqu'il reçut près 

de la clavicule un nouveau'coup de couteau qui l'étendit 

par terre. Cette dernière blessure, très profonde, fait crain-
dre aujourd'hui pour les jours de la victime. 

Le meurtrier n'a pas été arrêté ; on pense qu'il s'est 

immédiatement enfui vers Paris; bientôt sans doute il sera 
entre les mains de la justice. 

ANGLETERRE (Londres), 24 octobre. — M. le baron Rolfe 

est nommé à la place vacante de vioe- chancelier. 

ETATS-UNIS (New-York), 15 octobre. — Le Weekly- He-

rald, te Courrier des Etats-Unis, at les autres journaux 

de New Yoi-k, de Boston et de Providence, contiennent 

des articles et des échanges de correspondance d'où il 
résulte que la Lindomanie a failli se terminer comme ces 

amusemensoù les enfans brisent les jouets dont ils se 
sont d'abord servis avec enthousiasme. 

Jeuny Li.vi, ou plutôt -son directeur, M. Barnum, ne 

trouvant point à Boston de salle de théâtre assez spa-

cieuse, avait loué le dépôt des w ig .ms et des locomotives 

à la station du ch min de fer de Fitchburg; mais onavait 

vendu à des prix extravagans, à la suite d'enchères peut-

être fictives, beaucoup plus de billets que la salle ne pou-

vait contenir de »p ïctateurs. Au moment de l'ouverture 

des portes, une foule immense s 'y est précipitée comme 

une avelanche, p n laut que les autres bsuesfles fenêtres 

elles-mêmes étaient enfoncées ou prises d'assaut. 

On ne saurait se faire une idée du tumulte et des o is 

jet -s parles dames sur le point d'être étouffées ou es-

tropiées. Ce n était pas tout d'avoir pénétré dans l'inté-

rieur; camme on était obligé do so tenir debout sur les 

fiiiteuils et les banquettes, le tour a été bientôt brisé. 
Les stalles n'étant pas numérotées, ceux qui avaient payé 

leurs plnc*» un ou deux dollars étaient en avant des 

amateurs à qui Jours billets avaient coûté cinq fois da-

vantage, en sorte que, pendant tout le concert, ces der-

niers n'ont pu ni voir ni entendre. Une autre mystifica-

tion a consisté à vendre très cher un programme qui ne 
contenait aucune espèce d'indication sur les morceaux 

qui devaient être chantés ou exécutés ; mais, en revan-
che, on y trouvait des notices biographiques sur lo Ros-

signol suédois, surnommé dans ce pays ['Ange soprano 

a nsi que Bur les artistes qui devaient la beoonder • où 

III 
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y lisait aussi le plus magnifique éloge des talens de l'tw-

presario. 

Cette lecture était une compensation très-insuffisante 

pour le concert qui ne commençait pas. Le mécontente-

ment public se manifestait, non par de simples murmu-

res, mais par des clameurs forcenées qui allaient jusqu'à 

l'outrage, lorsque M. Loder, un des chefs d'orchestre, 

s'est avancé, et après avoir obtenu quelques mornens de 

silence, a dit : « Miss Lind prie les personnes qui ne sont 

point satisfaites de se retirer; elle se rend personnelle-

ment responsable de la restitution de l'argent. » Une 

vingtaine de personnes sont parties, les autres sont res-

tées entassées les unes sur les autres. Amin-Bey, minis-

tre plénipotentiaire de Turquie près des Etats-Unis, était 

au premier rang avec deux jeunes secrétaires. Le bruit 

n'a paru aucunement les troubler. A la vérité, ils n'ont 

pas dû comprendre les cris des personnes qui disaient 

que la salle n'était pas assez solide et qu'un des murs 

commençait à fléchir. 

M. Barnum s'est présenté en personne, et a rassuré les 

alarmistes. 

Jenny Lind a enfin paru et chanté pour son début un 

cantique américain, dont voici le premier vers : / know 

that my redeemtr l'wes; c'est-à-dire : « Je sais que mon 

Rédempteur vit. » Malgré l'émotion qu'elle éprouvait, elle 

a chanté ce morceau et les suivans avec un éclat et une 

pureté d'organe qui lui ont concilié tous les suffrages. On 

l'applaudissait; mais ceux qui étaient comme suffoqués 

dans les derniers rangs ou à l'entrée des couloirs criaient : 

«A bas Barnum ! à bas le spéculateur! à bas les marchands 

de billets ! à bas les enchérisseurs ! » 

A la sortie, . et pendant que Jenny Lind montait dans 

sa voiture pour se rendre à l'hôtel Révère, on lui criait : 

« Rendez-nous notre argent ! Rendez-nous le véritable 

prix que nous avons déboursé ! » 

Accoutumée à d'autres hommages, la belle cantatrice a 

regagné avec peine son logement. Le lendemain, à deux 

heures et demie de l'après-midi, elle est partie avec un 

cousin qui lui sert de secrétaire particulier, MM. Bene-

dict et Belelti, deux des artistes qui l'accompagnent,^ par 

le chemin de fer qui conduit à New-Haven. Elle a dû re-

joindre M. Barnum dans une maison de campagne des en-

virons, et tous partiront demain pour Philadelphie, où 

Jenny Lind doit donner un concert après-demain jeudi, 

et uu autre jeudi. 
Le caissier de M. Barnum est resté toute la matinée à 

Fitchbùrg, afin de rendre l'argent aux personnes qui 

n'ont p.u entrer avec des billets. M. Barnum en avait don-

né l'avis dans les journaux, et s'était efforcé de prouver 

que la confusion, dont il gémissait plus que personne, ne 

devait en aucune façon lui être attribuée. La salle aurait 

pu contenir encore plus d'un millier de personnes, si les 

arrangemens n'eussent été troublés par les porteurs de 

billets An promenade, parmi lesquels se trouvaient quel-

ques individus qui avaient oublié lés lois do la tempé-

rance, et qui prenaient plaisir à jeter, par leurs clameurs, 

l'inquiétude dans l'assemblée. Ces malintentionnés, du 

reste, n'étaient qu'au nombre de dix ou \ingt. Des appré-

hensions mal fondées ont fait le reste. 

Une dépêche télégraphique, datée de dimanche, annon-

çait, en outre, que, daas ses explications, il comptait 

faire allusion au bruit qui s'est répandu que de sérieuses 

mésintelligecces avaient éclaté entre lui et sa pension-

naire. Nous ne savons pas s'il a tenu parole ; mais il de-

vait déclarer formellement que l'harmonie la plus parfaite 

n'avait point cessé de régner dans ses rapports avec le 

« Rossignol suédois; » que jamais l'ombre d'un malen-

tendu n'avait compromis ce touchant aecord. 

On répond dans les mêmes journaux à M. Barnum, 

qu'indépendamment des six mille billets qu'il convient 

avoir lui-même distribués, un de ses agens, M. Perbam, 

en a vendu trois ou quatre mille dans les riches maisons 

aux environs de New-York. 

— On lit dans la partie française du Weelky -Herald : 

« Le procès des frères Montesquiou, de ces deux jeunes 

gens qui ont paru déjà une fois devant la Cour criminelle 

dè Saint-Louis, sera encore jugé au mois de novembre, et, 

notre correspondant ne doute nullement de les voir ren-

voyés des fins de la plainte. Le plus jeune des deux a été 

depuis plusieurs mois mis en liberté sous caution, tandis 

que l'aîné, Gonzalve, a été retenu et soumis à un traite-

ment dans l'hospice des sœurs de la Charité. Sa folie est 

admise, quoiqu'il paraisse quelquefois jouir de toutes ses 

facultés mentales. Il y a quelques jours, il échappa à ses 

gardiens et se rendit à pied chez M. Chouteau, à plusieurs 

milles Je laviile. Il revint ensuite fort tranquillement dans 

l'hospice. U est évident que c'est dans un accès de folie 

qu'il a commis le crime dont on l'accuse, et l'opinion pu-

blique qui, à Saint-Louis, s'était foitement prononcée 

contre lui, est aujourd'hui toute en sa faveur. Il sera ren-

voyé de la plainte, nous en sommes convaincus, et la po-

pulation de Saint-Loui» approuvera le verdict de ses ju-

juges, tout en déplorant le malheureux état moral de 

Gonzalve de Montesquiou. » 

— ESPAGNE (Madrid), 23 octobre. — Le brigadier don 

Fulgencio Salas, qui présidait la Commission militaire 

opérative dans l'île da Cuba (Voir la Gazette des Tribu 

nawc du 22 octobre), avait épousé à Séville, en 1828 

dona Maria Africa de Acevedo. Ce mariage, célébré par 

le grand prieur de Saint-Jean, n'a point été heureux. 

Deux set.tei.ces de l'offlcialité espagnole eu ont prononcé 

la nullité comme n'ayant point été béni par le propre cu-

ré des parties. 

Un recours coulre ces Arrêts a été exercé par dona 

Maria Acevedo devant le Tribunal de la Rota, qui rem-

plit pour ces sortes de causes les mêmes fonctions que 

la Cour de cassation en France. Malgré les efforts de 

José-Maria Monreal, défenseur du mari, qui soutenait les 

décisions attaquées, la Cour suprême, faisant droit aux 

conclusions développées au nom de la femme par un an-

cien et habile avocat, et statuant eu dernier ressort, a 

déclaré le mariage valable, attendu qu'il n'était pas jus-

tifié qne le prieur de Saint-Jean-d'Acre n'eût pas reçu au-

torisation suffisante pour procé ;cr à la cérémonie reli-

gieuse. 

Aujourd'hui M. Perrotin met en vente le tome V de 

l'Histoire des Deux Restaurations, par M. de Vaulabelle. 
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M lle Alboni n'a plus que deux représentations à donner à 

l'Opéra; mais forcée de partir vendredi, et voulant satisfaire 

aux demandes qui lui sont adressées de toute ; paris, elle jouera 

deux jours de suite : aujourd'hui mercredi, la Favorite avec 

Barroilhet, qui chantera pour la dernier, 

truordinaire et pour la clôture définitive dlll*3>> Par 
de M"° Alboni, le Prophète. " Due8 rePré\4i
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— PORTE-SAINT- MARTIN. — François le fh 

Deshayes, Clarence. M'"" Frantzia, BoudeviliJ v )°«« r» 

Deshayes, précédé du Doute et de la Crovan. Dais «t fiï 
théâtre un public enthousiaste. La foule s* hàit A

 aUire à 
revoir le chef-d'œuvre de George Sand.
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— SALLE SAINTE- CÉCILE. — Vendredi 8 no 

seconde soirée extraordinaire, la Fête des Fleur A
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urs. Auio\ii>jti * mercredi, grande fête. 

SPECTACLES DU 30 OCTOBRE. 

OPÉRA. — La Favorite. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Un Mariage sous la R -

OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 8ence. 

ODÉON. — Les Péchés de Jeunesse. 

THÉÂTRE-H ISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — La Dame de trèfle, Daphnis Létnr" 

VARIÉTÉS. — Manche à Manche, le Pont cassé l 'An 68 ' 

GYMNASE. — Charles, un Divorce, Héloïse. ' nneau» 

THÉÂTRE MONTANSIER .— LH Nnit, Phénomène Deux A-

PORTE- SAINT M ARTIN. — Le Doute, François' la ri s 'fs » 
GAITÉ. — M'" de Laverrière. ^rampi. 

A MBIGU. — Marianne. 

THÉÂTRE- NATIONAL. — Le Sac à Malices. 

COMTE — La Naissance d'Arlequin dans un ceuf 

FOLIES. — Les Duels, le Mariage au Tambour. 

D ÉI.ASSEMENS-COMIQUES. — LÎ Semaine des Ouvriers 

H IPPODROME. — Les mardis, jeudis, samed. et dhn • i 

SALLE BREDA. — Bal les dimanc, lundis, jeudi* oïl ? 2fr -

DE LA 

ES nu 
Far M. WIWCffiNT, avoeat. 

PRIX : 6 FRABTCr. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue cie Harlav 
du-Palais, 2, ) 

A\IS IMPORTANT» 
Le» Insertions légales, le» Annon-

ce» «le mil. le» Officiers ministériel» 

et celle» de» Administration» publi-

âmes doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

i,e prix, de la ligne a insérer une 

ou deux foi» est de. . . . 1 fr. 5© c. 

'â>ois ou quatre fois. . . 1 '«5 

Claq lois et au-dessus. . I » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DOMINE DE NAVAILS, 
Etùde dé M« Emile MORIN, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 102. 

Baisse de mise à pr x. 

Vente sur publications volontaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil do la Seine, 

au Palais-de-Justice à Paris, 

Le samedi 9 novembre 1850, 

Du DOMAINE DE NAVAILS , sis communes de 

Sté-Pompogne et Pindèros (Lot-et Garonne). 

Contenance : 376 hectares. , 

Mise à prix réduite : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" Aad.t M' Emile MORIN, avoué; 

2° A M0 Dumas, notaire à Paris, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 8. (3697) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

À CÉDER, UÏÊITOE D'AVOUÉ. 
dans une des grandes villes de province. Facili-

tés pour le paiement. — S'adresser, à Paris, à M. 

PÉCARRÈRE, avocat, rue Richer, 30 ; à Bordeaux, 

à M. Pêcherie, ancien notaire, rue Testai, 18. 
(3693) * 

■ Presses Ragueneau, 7, r. Joquelet, au 2"", 

! pour tout imprimer soi-même. — Prix : 

23/33:60 fc-26/38, 80 fr.—33/48, 100 fr. (Affr.) 

(4384) 

X&k iVJ TVVCÏTV La pommade de la veuve 
IB1(J A D I&SJA . FAUNIER est le remède le 

plus efficace et le seul régulièrement aut >risé par 

décret impérial (1807). Dépôt à Paris, à la phar-

macie, 7, r. dp la Feuillade, vis à vis la Banque de 

France, et àlaph. Julier. 36, pl. de la Croix-Rouge. 

(4570) 

DACTïï ï US ̂  PALABRE de POTARD , r. St-
i Au 1 lLllElU Honoré, 271 , pectoral sans opium 

contre les rhumes, catarrhes, asthmes, glaires etc 

 (4555) 

ninifinro et maladies de peau; guérison in-

IJAlllnEiiJ faillible par la Pommade végétait; 

5 fr. le pot. Ph. KEUFLËT, rue de Jouy.l. (1509) 

ESSENCE 
1 CONC. 

DE SALSEPAREILLE 
CAMUSET . Le plus puissant des dépuratifs. Guéri-

son prompte et sûre des maladies secrètes, dar-

tres, 5 fr. Injections Lu Dpi, seules infaillibles, 3 

fr. 83, r. Rambuteau. (Cabinet spécial decomult.) 

(4556) 

DENTS ET DENTIERS PERR1N 
NOUVEAU SYSTÈME DE DENTS ET BATELIERS 

PERRltN, les seuls qui dispensent de toute opération 

sanglante et de toute extraction de racines. Avec ce 

nouveau procédé, plus de gène, plus de douleur. Par leur 

forme et leur disposition, ces DENTIERS, dont la dureté 

égale celle du diamant, par suite d'un procédé chimique 

de PÉTRIFICATION , lotit disparaître les rides et les dif-

formités du visage, ramènent les gencives dans leur état 

normal et facilitent les digestions par la trituration des 

aliment). — 355 bis, rue Saint-Honoré. EAU et ELIX1R 

pour ['embaumement et la guci'ison des dents malades ou 

affectées de carie. — Prix : 5 fr. chacun.; (Affr. et man-

dat sur la poste.) (4583) 

10 tORGUSVILLS. 
• rue Richelieu, près le Palais-National. 

A CAUSE DR LA COPIE PARFAITE DU DÉCOR DE LA 

DliVANTURE, BIEN OBSERVEtl LE fi« 10. (4480) 

9, 

Nerfs 
L\ NEVROSINE 
LÈCHE L LE guérit les MA-

LADIES SERVEUSES les plUS 

opiniâtres , NÉVRALGIES , 
GAS'L IUTE8 , liYl'OLOiWaE. — Flacon, % et G fr. 

Ph. L ÉCUELLE , rue Lamartine, S&, oi dass les pharm. 

AUX PERSO^IES QUI PAIVTEPÏ1* 

POUR LA CALIFORNIE. — Yu les 
nombreuses comnwndes qui m'ont été frites 
de médicaments d'après la méthode de M. 
R ASPAlLi, pour cette destination, je pré-
viens ces personnes qu'elles trouveront chez 
mordes pharmacies portatives garnies 
de tout ce qui est nécessaire a la santé. — 

Maison spéciale. (Véritable dépôt de l 'Eau ponr les Yeux de l'anc -

maison Bridault.r. du Fg-Montmartre et de Provence. 60 e.le flacon.) 
PiuMm s A LU CE , 12, r. des Lombards. [Expédition, exportation.) 

ECOLE DE DROIT , 
cta&fiaitmcut Apecvalj 8, rue St.-Gtrmain-dts-Prét.^ 

L Répétitions journalières. — Surveillance assidue. 

F— Direction paternelle. — Vie et liberté de la famille.!! 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
€H« .a'SïIéans, boulevard Saint-Denis, 18» 

J©H,BSîS Cïï/tMESRES, depuis 1 fr. «5 c. jar jour, et dans les prix de «©, SO et 40' tocs 

par mois. — Petits et grands A PP 5 M-TiiSS EU» depuis 50 fr. 

La Cité d'Orléans est situé.: cuire les portes Saint-Denis et Saint-Martin; elle es'. *»«»W 

des a flaire»; et à proximité de tous les théâtres. , , 
On trouve daus la Cité : un établissement de bai us russes et orientaux, un cale où lo» M." 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité d 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voltur.es de remise. 

vl'œwHSM'-œ^» _ », 4i . .-v»^^ .agis. g 

La ©uMtcataaK légale 4«« Â«>e« A* Société «sut «DiigatoiK*. pour l'année ÎSSO, dans la fiAIBHI »JB» •in.*s *SUJBAUX, &•« OaaOlV e« le SOVUXAlu «ENEUAIi ©'AF &'ICH**' 

V»f»i.e» nsoftSllère* 

VENTES PARAUTOiUTÉ DP. JlMtlCÉ 

Eluda de M« Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En l'hôtel de» Commissaires-friieur», 
place de la Bourse, 2. 

Le 31 octobre tss*,i midi. 
Consistant «n canapé en acajou, ar-

moire, bibliothèque, etc. Au compt. 
(371 g) 

» .vi ;.i£-v»i»>. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze octobre mil 
huit cent cinquante, enregistré le 
vingt-quatre Ju même mois, folio îgi, 
rscio, case 8, par le recevsur qui a 
perçu cinq francs cinquante cen-
times, 
, Entre : 

1» M. Pierre TASS1N fils, négociant, 
demeurant à Noyers, près Sainl-Ai-
gnan (Loir-et-Cher); 

2» M Joseph Adolphe PROTTE, né-
gociant, demeurant i Paris, ru* Mont-
martre, 160; 

3» Et M. Charles-Gédéon MAYBN, 
négociant, demeurant A Paris, rue 
Montmartre, 160; 

Il appert qne la société formée entre 
les susnommés, suivant acte «oui si-
gnatures privées en date à Paris du 
cinq août dernier, enregistré le sept 
du même mois par le receveur qui a 
perçu cinq francs cinquante centimes, 
dont le siège était i Parts, rue Mont-
martre, 160, et qui avait pour objet la 
fabrication et la vente des gaats de 
peau de toutes espèces, sous la raison 
TASSIN et C«, est et demeure dissoute 
i partir dudit jour, quinze octobre 
milhuil cent cinquante; 

Que M. Tassin, gérant de cette so-
ciété, est nomme seul liquidateur ; 

Et que, pour faire publier la disso-
lution, tons pouvoirs sont donnes au 
porteur de cet extrait. 

Paris, ce vingt-cinq octobre mil huit 
ceul cinquante. 

Pour procuration de M. Tassin, 
liquidateur, AlbsrtilKKMjD. 

(24S7) 

Cabinet de M» VALON, avocat, boule-
va d Saint-Denis, S. 

De deux actes sous signatures pri-
vées, fdila double à Parii lesvuigt-
huit septembre et seiîê oclobr 0 mil 
huit eout ciuquaute, enregistrés, 

Il appnrt qu'il a été formé une lociô-
té en nom collectif, sous 1 1 nison socia 
lellOUKCEOIS aîné et BERMARD. poux 
l'exploitaliou d'un commerce de bois 

et charbons, entre M. Charles-Adrien 
BOURGEOIS , marchand de bois et 
charbons, demeurant à Batignolles, 
rue Saint-Louis, 15, et M. Pierre-
Constsnt BERNARD, doreur, demeu-
rant à Paris, rue Culture- Sainte-Ca-
therine, 52; 

Que la durée de la société a été fixée 
à qqalre années, A partir du premier 
juiiltt damier pour finir le trente 
juin mil huit cent cinquante-quatre; 
son siège, aux Batignolles, rue Saint-
Louis, 15, et son capital a six mille 
cent vingt-six francs, fournis par moi-
tié pa» chacun des associés ; 

Qu'il a été stipulé qu'aucun billet eu 
traité, pouvant donner lieu à une obli-
gation passive de la société, ne serait 
valable s'il n'était pas revêlu de la si-
gnature des deux associés; que néan-
moins les eniosseinens pourraient être 
faits par un seul des associés, qui 
pourrait se servir de la signature so-
ciale BOURGEOIS aîné et BERNARD. 

Pour extrait : 
VALOS. (2458) 

Suivant acte passé devant M« Moreau 
et son collègue, notaires i Paris, le 15 
octobre 1850, Mme Hanrielte-t'iao-
çoise-Adélaïde CAUSSEROUGE, veuve 
de M. Jean CHANTRÊL j", en son vi-
vant négociant; ladite dame demeu-
rant à Paris, rue Si-Martin, n° lo, a 
dèslarô qu'en vertu de la faculté à 
elle accordée par l'art, ta de l'acte de 
société ci après énoncé, son intention 
était de devenir associée do M. Kicolas 
CHANTREL aîné, négociant, demeurant 
à Paris, susdite rue Saint-Marlin, lo, 
qui l'a acceptée aux lieu et place de 
M. Chantre! jeun»), son mari, pour tout 
le temps qui restait à courir, à comp-
ter du dix huit août dernier, jour du 
décès dudit siaur Chantrel j«, dans la 
société formée entre lesdits sieurs 
Chantrel, par acte devant ledit M« Mo-
reau, du 22 février 1847, peur locoin 
merec des tissus, toiles, cotons, et 
roaenneri's, sous la raison et là si-
gnature sociales CUANTREL frères. 

Ladite dame chantrol ayant approu-
vé toutes les opérations que ledit sieur 
Chantre! atué avait pu faire depuis le-
dit décès. 

Mmo Tt»uvo Chantrel a iéclaréTaisscr 
eu société les paris et portions appar-
tenant audit feu sieur son mari dans 
le foiiils de commerce, les marchandi-
ses, objets mobiliers, créances et va-
leurs généralement quelconques dé-
pendant de ladite société. 

M. Chantrel aîné et Mme vuve 
Chantrel ion! convenus qu'a compter 
dudiljour 15 octobre 1850 la raison et 
la signature sociales cesseraient d'être 
CUANTREL frères, et seraient désor-

mais CHANTREL et v« CHANTREL. 

(2460 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-quatre oc-
tobre mil huit cent cinquante, enre-
gistré en celle ville le lendemain, ro 
iie 157, verso, case 3, par d'Armen-
gau, qui a perçu cinq francs cinquante 
eenlimes, 

Entre M. Pierre-François GRAND, 

d'une part, 
Et M. Pierre-François-Numa GRAND, 

d'autre part ; 
Il appert : Que la société en nom col 

lectif, sous la raison GRANÛ-ROQUE-
BCAVE et fils, dont le siège est i Paris, 
rue Meatmarlre, n» 170, formée pour 
l'exploitation du commerce de distil-
lation et celui de marchand de vins en 
gros, a continué et continuera d'exis-
ter, comme par le passé, juiqu'au 
trente un décembre mil huit cent cin-
quante deux, aux termes de l'acte de 
société du quinze octobre mil huit cent 
quarante-trois, enregistré et publié. 

Pour extrait : 
JAMVIIR , huissier. (2462) 

D'un acte modificatif sous seing pri-
vé, fait triple à Paris le quinze octo-
bre, enregistré à Paris le vingt-huit 
dulii, folio 184, verso, cases 8 et 9, 

reçu cinq francs cinquante centimes, 
Il appert que la société en eomman 

dite établie i Paris, place de la Bourse, 
8, entre le sieur Benjamin-Hyacinthe 
DASSEVILLE, rentier, demetir jnt sus-
dite place de la Bourse, 8, seul gérant 
responiabie, d'une part, et les action-
naires commanditaires, d'autre part, 
sous le titre de Banque hypothécaire 
de France, et sous la raison sociale B. 
UASSEVILLE et C«, en vertu d'un acte 
authentique enregistré à Paris le vingt-

quatre juillet dernier, folio 30, recto, 
case 2, prendra désormais celui de 
Comptoir ceulral d'escompte do prêts 
hypothécaires, et conservera la même 
raison sociale; 

Que ledit acte du vingt-quatre juil-
let est et demeure abroge en tout ce 
qu'il a de contraire à celui» du quinze 
octobre. 

Les opérations de la société ont 
pour but l'organisition du crédit fon-
cier sur toute la France, comme suit ■ 

i» Par la million de bons hypothé-
caires payables en espèces, à six mois 
ou 4 une année d'échéance, souscrits 
par les emprunteurs au profit et a l'or-
dre de l'administration, qui leur en 
remet la valeur eu espèces ; ces bons 
sont renouvelables après paiement ; 
lia portent intérêts i quatre et demi 
pourccnl, payables loua les six mois 
et par avance ; 

2° Par l'émission de bons de crédit 
hypothécaires remis aux emprunteurs 
qui les préfèrent, moyenaanl uu pour 
cent de commissîo»a seulement; ces 
bons sont aussi négociables et payables 
en espèce à leur échéance, puis re-
nouvelables ensuite. 

L'émission de ces deux sortes de 
bons ne s'élèvera jamais au dessus du 
tiers de la valeur des propriétés af-
fenéss à leur garante». 

Que le capital social est élevé i 
quatre-vingt-dix millions de francs, 
destinés à être répartis dans les sons-
comptoirs des arrendissemens, et dé-
posés comme capral de garantie dans 
les succursales da la Banque de.Fran-
ce, ou aux Comptoirs nationaux, ou i 
défaut chez des banquiers désignés 
par les conseils de turveiilance dans 
chaque localité. Les actions sont de 
vingt-cinq, cinquante, cent, ciDq cents 
et mille francs, toutes au porteur, 
payables en totalité ou par cinquième. 

La durée de la société e«t mainte-
nue à quatre-vingt-dix-neuf années, 
qui ont commencé à courir le pre-
mier juillet mil huit cent cinquante, et 
qui finiront le premier juillet œil neuf 
cent quarante-neuf. 

Le directeu r général, 
DASSEYILLE (246 '■) 

Cabinet de MM. V1VET et VASSORE, 
rue Si-Martin, 291, à Paris. 

Ptr acte soas seings privés, en date 
du vingt-six octobre courant, enregis-
tré i Paris, MM. POUSSIN, LARGE, 
BRISSET et DESHAYES ont, d'un 
eemmun accord, dissout la tocicti qui 
existait entre eux depuis lo premier 
juillet mil huit cent quarante-neuf, 
pour l'impression lithographique, l'es-
tampage, cartonnage et papier de fan-
taisie ; le siège était à Paris, rue Char 
lot, 4: elle existait sous la raison 'o-
ciale POUSSIN et C«. 

M. Poussin a été nommé seul liqui 
dateur avec tous pouvoir» nécessaires. 

Vivat. -2164) 

Bludede M« PET1TJKAN, agréé, rue 
Montmartre, 1S4. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double â Paris lo vingt-six oelobre mil 
huit cent cinquante, enrcgislre audit 
lieu le même jour, folio 159, recto, 
case i", par d'Arioeugaud, aux droits 
d< deux francs vingt centimes ; 

Eolre M. Jean -Baptiste- Alexandre 
PAULIN, libraire, demeurant & Paris, 
ru» Richelieu, 6e : 

Et M. Achille-Armand LHEURI'.UX, 
propriétaire, demeurant i Paris, rue 
Stinl-Aiidré-des Arts, 58, et actuelle-
ment avenue d'Antin, -n -, 

A été extrait ce qui suil : 

Le siège de la société PAULIN, LUEU-

BEUX et C« :dont MM. Paulin et Lheu-
reux sont seuls géraas aujourd'hui), 
ayant pour objet l'exploitatiou de l'His-
toire du Consulat c»t de l'Empire de M. 
Thiers, e-t et demeure tran»K;éi, i 
parlirdu quinze octeb.e présent mois, 
rue do Richelieu, 60, i Paris. * 

Pour extrait : 
PBTITJÉAN . (2465) 

Suivant acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le quinze oetobre mil 
huit cent cinquante, enregistré en la-
dite ville, lo vingt-huit octobre mil 
huit cent cinquante, folio 185, cas J t», 
aux droits de 5 fr. 50 c, 

M. François GUYEll, commissionnai-
re en marchandises, demeurant À 
Paris, rue de Paradis, au Marais, n- 5, 
et M. Jules César Alexaa ire OUV1VIER, 
aussi commissionnaire en marchandi-
ses, demeurant aux Batiguoltcs, Grand' 
rue, n° 30 ; 

Oat lormé entre eux uue société en 
nom collectif sou» la raison GUYER et 
C«, pour ia commission, achats et ven-
tes de loutes espèces de marchan-
dises. 

La durée a été fixée i Irois ans d 
partir du quinze octobre mil huit cent 
cinquante. 

si. Cuver aura seul la signature so 
ciale, qui ne pourra être engagée qi»:o 
pour les affaires de ta société. 

Le siège de la société est fixé Faub.-
Poissonnière, 61. 

Chacun des associés apporte deux 
cents francs, et s'engagent, ou outre, à 
fournir deux mille fr. , au fur et à mesu-
re des besoins. 

Pour extrait conforme .-
DuviviEn. 

J'approuve l'écriture ci-d ;ssus. 
F. GuvEtt. (24S6) 

Suivant acte sous seings privés, en 
due du vingt-trois octobre mil huit 
cent cinquante, enregistré lo viu^t-
neuf octobre mil huit cenl cinquante, 

Il apport qm la ioHCté, formée le 
viqgt-quilre avril mil huit c. ni qua-
rante-neuf entre M, Lt'opold DUl'UY et 
M. Amè tée DKLALA1N, pour l'exploi-
tation d'une blanchisserie dicotouè 
Beibucourt, est et demeure dissonle i 
partir de c« jour. 

M. Dupuy reslo seul chargé do la li-
quidation, tou 'i pouvoirs lui ayant été 
donnés A cot effet. 

Pour extrait : 
Durcir. (2167; 

D'une sentence arbitrale, rendue é 
Paris lo qualone octobre mil huit 
cent cinquante p.r.MM Dubrut et Du-
rand, Ere .,»».. » ■ des contestations 
sociales élevées entre lo sieur Jacquet-

François-Auguste BELLANGË, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 163, et le sieur Joseph-Félix 
AUXEi\FAUS, mécanicien, demeurant 
à Paris, impasse Saint-Sebastien, i, 
ladite sentence déposée au greffe du 
Tribunal do commerce ae Paris, sui 
vanl acte en date du quinze octobre 
mil huit cent cinquante, enregisîrée 
et rendue exécutoire par ordennanci 
de M. le président du même Tribunal, 
en date du seize du même mois, enre-
gistrée ainsi que ladite sentenee ; 

De laquelle il appert que la sticiété. 
contractée le vingt juillet mil huit cent 
quarante-neuf entre lesdiis sieurs Bel-
langé et Auxenfau», a été déclarée 
dissoute à partir da viugt quatre juin 
dernier, et que, attendu que le sieur 
Bellaugé est seul créancier do la so-
ciété, il n'y avait pas lieu de nommer 
un liquidateur. 

Pour extrait : 
A. E ELLANCE (24S8) 

• • ..4iW.«S^J»M»W0rfiAâ ..Vi'«,»_«y»JW»5. !,.»\» 

mmi m tmmm, 
AVIS. 

Lia erêancieri peuvent prendre 
gratuitement au Tribun . I commuoi-
canondela comptabilité dos faillites 
qui les concernent, les samedis dodix 
i quatre heures. 

rttilfhea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

jugement iiu23oci 1850, guidé-
clarent la. faillite ouverte, et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur PJGNOT (Etienne), fer-
blanlier zingueur, rue St-Julien-le 
Pauvre, 5, nomme M. George juge-
commissaire, et M. Saunier, rue Ri-
cher, 26, ryniic proviroire [K° 9655 
du gr.j. 

CONVOCATIONS DK eHÉANCISnN. 

tont ÎMùlUi à jtf nftdn au Tribunal 

dt. commtrcr âr Paris, salit des assem-

blées j%s faillites, MSH- les créanciers t 

VIÏIUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du ilèur PAILIIOUX fils » Louii-
Bjnianl), boulang»r, a Neuilly, le 4 
novembre à 12 heures (N ' 9b2i du 

»'•]; 

Pour être proi édé, sous la présidente 

de M. le juge-ctunmiisaire, aux vérifi-

cation i -t affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire quelcs créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HALDEK père ( Jeseph;, 
serrurier, rue du 24 Février, SO, le s 
novembre à 9 heures [N" 9517 du 

gr.j. 

Du sieur ROUSSEL (Etienne), anc. 
épicier, rue de i'Oratoire du-Loune, 
io,le 4 novembre à 12 heures [N» 
9560 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordai, ou, s'il y a 

heu, s entendre dèclamr en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 

rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

MM. lescreancieri composantt'union 
de la faillite du sieur MOQUET (Vic-
tor-Charles), tailleur, rue de la Chaus-
sé»; d'Antin , 60, sont invités à se 
rendre, le. 5 novembre à 10 heu-
res, palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par I es 
syndics, le débattre, le clore et l'irré 
ter, leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
eusabilité d» failli. 

Les créanciers et lo failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte el rapport dessyudics IN» 8473 

du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM les créancier! composant l'u-
nion de la faillite du sieur FOR 
DEBRAS (Narcisse) , bonnetier, rue 
T»itbout,23, en retard do faire vérl 
fier et d'affirmer leurs créances, tout 
inv.â se rendre, le 2 novembre i 2 h. l|2, 
palais du Tribuual de commerce de la 
Seine, aalle ordinaire des assemblées, 
pour.souJla présidence de M. le ju-
ge commissaire, procéder a la vérifi-
cation et à l'afiirmation de leur» dites 
créances [N« 9421 du gr j. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

KT On .MU MUNS SOMMAIRES. 

Concordat dama MORET. 

Jugement du 15 octobro 1850, le-

quel homologue le concordat passe . 
2 octobre 1850, entre la, dam Je' 
riette» Antoinette LOYRB. «»» 

sieur Pierre -Joseph ̂ "'Jf^ 
ent. de peinture en b4l, fu *"r'

crei
,-

ris, rue do Vienne, 21, et s" cre" 

ciers. 
Conditions sommaires 

Remise à la dame v«u»l"°
e

rfV« 
ses créanciers, des intérêts et 

p. nia sur le capital. « 

Les .5 P- ico ^de-î 
trois années, p ir tiers, les i it 

bre 1851, 1S52 et 1853 t» 

gr.]. 

Les créanciers du ^ i! 

GU1LM1N, ancien P'OP"^,,,.»!.-

maison de o»«'»«
!

n

r
« ^"n,.^ 

ble et ancien a.-socie cor» ^
t 

de I. maison Aef;»« ïftlfc* demeuré suce-e
9S

svenient a ̂  

StL.zare.rue W^^»**, 
Lallilte, 22, et ^'«S, i se & 
micile connu, «ont mri^ juj 

connaître et à Produ » * » 
immédiatement entre es pUti 

Portai, rue Neuve-d s
 l

dudil
,i(« 

25, syndic de la fa>»»"c 

Guilmin. 

iSSEMBLÉES DU 30 OC
10

»»» ' ' ̂  

quel, maître maç°»»
r
 ^ 

0
W5ÔuU ,és ,cooc. 

'ois. n,d dev.ns. J»
 ier8

,«rf 
TKOIS USVKZS ■■ bave 

vins, clôt. 

...renueu""--, 

37
 ans, rue do 

U. 

Rnreigistré l Paris, la Octobre 1830 » 
■B<?f r. iva fraaaf Viagl <taiatiaiai> 
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